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he Gattnet d'un 1tieux PJaideutt. 
1 .e bon témoignage. 

L'·innocence ancestTale des bètes. 

A NNA DE NOAILLES. 

Cc ll·e::;L pus suns rü.i::>on qu 'on dit d 'un 
nouveau-né dans son bercen u: « Voyez le 
pcl.il nngc! » Oh! ce n 'es t pus qu'il soit 
hm11! ! Un pitie: duvet s ur le cn\.uc, une h·uf
feLLc ro::;e dans une boursouflure, il n'a ri en 
ùes cl1érubins qui nuréolcn L les Assomp
tions . Mais regardez ces yeux qui réfléchis
sen t un ciel d' aurore, écoulez le bruit que 
fou t ees lèvres irresponsables, et dites si 
une !.elle innocence n'évoque pas le para
dis. E tH-il des a ilettes uux épaules , le petit 
P.fro ne serait pas plus pur. Le moyen qu 'il 
en soi t <tulTCtllCnt? Vide de toute pensée, il 
ne ::;n it même pas qu'il existe; il se trouve 
Jil, comme Jortuitement, pa rmi les choses: 
t'elles-ci 1 ui sou t-elles lt os til es, il Cl'ie ; lu i 
Sll llt -t• ll es IJieJtY eilluntes, il rait risette. Cela 
d'aill ctii 'S 11 e durera pas longtemps, et par 
l;\ S<' IJ'Ot iHI'U-L-il cxpél'imen talem ent dé
montré qu e lu s ill ct~ rité totale est l' exclusif 
apa nage d'une ü.mc brute. Le peti t être 
gntJtclil ; il \·a ù la découverte du vaste mon
de: IHH·a il· il t' tll C' Ill., ses ins tincts s 'éveillent, 
ses go t) 1 s sc des s i ucn t; entre les choses, les 
gens (' 1 lui-J il<.,mc, il étublit des rapports; il 
Pl'l' ll ri st'S pos itions; en href, il nuit à laper
SOi llln 1 i 1(•. \ -n i Jt cment dit-on que la vérité 
sort de ln hoJJt'il c des en fan ts. C'est là façon 
de pn 1·le:' ct qui procède d'une comparaison 
<we,· le comportement de l'adulte ayant fa it 
son humain apprentissage. Mais l' enfant 
qui court dcnière son cerceau est déjà bien 
loin de ln chose qui vagit dans ses langes; 
il a déjà sn pol itique personnelle grà<.;e à 
quoi il Lroun~ son équilibre entre les cho
ses qui le contrarient : par la mimique, la 

voix ct Je ges te, il use dé' j it uvee compé
tence de <.;e lle urme de Jé·gitime défense 
qu'on appel le le mensonge. 

En vérité , 1 'immuable innocence et, par 
lù mèmc, rirréduclihle sincérité, c'est dans 
les bütes qu'il nous la fa udra cher cher. 

Imperfectibles a u progrès de l' espèce, 
elles ne saven t point opporlu némcn t dissi
mul r r leurs scn timcJtls : dan s l'amour com
me dans lu ha in e, ell es S ë livrent tout en
ti èr-es. 

Aussi bie 11 , est-cc gra ucl s uj d d ï·to nll c
ment que, l'oc asion se préscnlarrl, <Jll 111; 
reco ure pas plus souvent en ju s ti C'c it leur 
t6 11 10 ignage dont la pertin ence c::;t iJifail
liL lC' . 

Voyez <.;O IIIntcnt la v,·.J·itt'· Yient cl'è trc 
procla1llée en ju ·lice pa r deux chie ns 1·épo11-
dnnt uux noms cl'On's lc ct de P yla de ! 

L·n ricll e i JJdu striel de \'i cJI!l C, Fritz 1-l... , 
u \ 'IJ il q uelq uc mison de dou tc1· de la ficl é
li l<) de sa fellllliC'. Conunc ·il an·iv c clans lu 
vie r l lc va udev ill e, il du t un jou r , en proie 
ù son cui sant souci, s 'nbscnl cr pour a ffai
r es. Sa Jclllmc lui lcnduut le frunt pom· le 
baiser de J'adi eu, i l lui \'it les pëlupièr cs 
battre é truugemenL Dès ce moment, il fu t 
fi xé sur son ma lheur. Ma is, jouant le grand 
jeu, il s im ule u Jt c urrectucuse méprise, 
disant: " Voyons, Martha, secoue-toi donc: 
un e semaine est vite passée. Au surplus, 
je ne Le laisse pas seule : nos braves mas
tiffs veilleront en mon absence sur ta tran
quillité et, du môme coup, sur la mienne '' · 
Ceci dit., il grimpa clans sa voiture et, du 
buut des doigts, r etourn e. à Martha, a ccou
dée net perron, le baiser qu' elle lui avait 
soufflé de dessus sa paume. 

Lui parti, un jeune ingénieur du nom de 
Wolfgang 0 ... sonna à la porte. Il avait 
la chevelure ondu lée et le profil de Robert 
Taylor et, sous son b tas, il serrait une 
boîte enrubannée. Il pnssa ü JI logis de lon
gues heures a u co urs cl e::; <!u clles Martha ct 
lui se prouvèrent leur tendresse tout en 
croquant des ·chocolats fourrés et faisan t 
pa rti ciper à la fète les deux molosses éten
dus à leurs piNls. 

Cependant, devant la grille du jardin, un 
homme a u feu tre r abatt.u marchait en long 
et en large. Et ses yeux bridés disaient la 
satisfaction que dispense la bonne filature. 
Ce jour-là, il instruisit par câblogramme le 
gros industriel. Et ainsi fit-il durant six 
jours. Le septième, Fritz H ... , dans le hall, 

sc déburru::; ::;ui l de ::;on c<.tJTick ct, la mine 
réjouie, cnthntssail gui llarclcmment les 
lèvres lttollcs de son L>po use, cependant qu'à 
ses ]Ji elb, !a gu eul e ouverte, Oreste et 
Pylade seJ Hlil uienl allrJidrc quelque chose 
qui ne vell nit pa:;. 

Le lendeJJiai n, il ellgHgca it un e procédu· 
re en divorce. 

Les main s joi ntes s ur son cœ ur doulou· 
reux, IVLa rtlla lentil atJ ciel des yeux de 
n1uclon e. Lui fuire çu ù ell e, épouse irré· 
procllabl c d uintaJtlc ! Sùr cmcnt, son mari 
Ul'<.li t perdu lu ra ison, <;nt· en fin sur quoi 
rctiusu ieut se::; ulJsuntes so upçons ? Wolf· 
ga ng O .. . , qui dotl c sc so ucia it de lui; on 
le co tu wü;suil il peine: c'é tait, run monsieur 
co url ois lJtli lu i antil t'O JTté une carte. De 
lù ù s' imaginer! ... Cc disant, elle mettait 
son moucl10i r 011 üoulc c•t sc prenai t douce· 
meut ù p let trer, - t'l, rc·sp lellc!i ssan te, telle 
qu 'o n lu voit aux ::; n ilt lc·s des v itrails, l'in· 
nocencc lu i HimlJuil le front. 

En face, les po uces r éunis s ur son abdo• 
m en généreux, F ritz H .. . montra it le visa
ge du bouncu tt salisfait. Et Je juge lui 
ayant jeté un 1·cga rcl réprobateur, il s'expli
qua : " Si je ne santi s pas cc que je sais, 
je ne serais pus loin dt' 111 èler un pleur a ux 
la rmes de Matla1nc e l. nt c traitant de vi lain 
jaloux, de sollici !cr mon pardon à deux 
genoux. Mais cl Ol JJ1<1JlS-Jlous patience. Me 
sera it-il poss ible d' t·t rc . dans ce cabinet, 
mis en pré::;cn cc de ;\1. Wolfgang H ... ? u 

- "Assurémc1tl. d it le juge. Hien de plus 
facile. Je l'ni t'OJt\·oqu é d' a illeurs . Il est 
dans l' antichamLre "· - " A merveille, dit 
le gros indu s tri eL Veuillez le faire introdui· 
r e cependant qu e je prends congé de vous 
pour cinq n1inutes. Nous nous retrouverons 
ici tout i.t J'he ure Lous a u complet et la voix 
de l'innocen cr, ce lte fois-ci, se fera enten· 
dre, je vous le garantis "· 

Cinq minutes pl11S lare! , il fait retour corn· 
rne il l' a dit. Oreste et Pylade l'accom
pagnent, tirant s ur leur laisse. " Ces 
chiens, dit-il , sont les gardiens féroces de 
mon logis. Affectueux pour qui les nourrit, 
il ne sont que hargne pour l' étranger. Per
m ettez-moi donc ce tte petite expérience"· 
Ce disant, il lâche les mastiffs ... qui, gam
badant d' aise , s'en viennent poser la tête 
sur les genoux de 1 'amant confondu et l'ac
cusent de len rs rega rd s énamourés. 

La cause élnil entendue. 
Me RENARD. 
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Congrès et Conférences 

J~a Vllme ConJérc:m·e InterJwlionale. 
pom· rUnificaLion du Uroil Pénal. (*) 

L E BANQUET DE C LOTURE 

OFfERT l'AR LE M.!N!STRF: DF: LA j UST!Cf'. 

En nwn~t' dt' ln 1 :onft-. I'<'JI<'t'. le CllJJJ ilt' 
d'ol'~unisnlinn nYnil. n-.sen·., uu:--: déll-g ut'•t> 
din'~·sp,.: mniiikstnl ion s SO('iuil'"· ,.:piJ'l\' nJJ 
Palni:;; Ho,·nl d' .\ IJ<linc Je .\ ll'l't'I'Cdi 1:2 .lnn
,-icl'. lité i1 lll•··liopnli,.: Pnlnu~ HL1IL'l Je :-;n-
1\lt'di L;J. l'l'Jll't'::;cn l<.llion de gala i.t l 'Opéra 
RoYnl lr f)in J;,J Jll'll c Hi. cl hnnquel il l ' Hùlel 
S0J~lin1Jlli,.: Il' .\l C!TI'l'fli ! X. - en tlt' IJtn ·s de,.: 
excursinn::; tJ'u,.:<Jge cl dt's ,·i,.:il cs nux nw
nmncnt::'. 1::; tl'u,.:n~P cl clt's , ·i,.:il cs <lUX mn 

Le llnnqut'l ü1t \tillisll'c clc lu .IJJs1i,·e, il 
lï:::suc cle 1'.\ ,.:sembléc Pknii·rc dr ck1 1m·c, 
a n~uni ton,.: les mcJul>res dn (;uuYCJïJC
ment. ù l'exception du Président et du Vicc
Pn'•,.:idcnl elu Conseil, cmpl'ch(•s. cl tous les 
men ti)I'C'" de la ConfL;rence. 

S.E. .\h mccl l~twcl1aba paclm, .\linislrc 
de ln Ju::;licc ct Pt·ésidenl elu Con1iLé cl'Ol'
galli,:nlinn, y jll'OllOllÇ'U \Ill cliScOlli'S OUL[UC'] 

ré·pollclil. nu nom des Délégations, :S.E. L'go 
Aloi,:i. Pré::;iclent de Section il la Cour de 
Ca,:,.:ulion clc nome. 

Pour compléler la documenta 1 ion q uc 
nou" m ·ons fournie ù nos lcctcul's, nous pu
Lliolls ci-apr.:·s le texlû de ces deux clis
cour:::. 

Drscou:. · DE S .E. u: :\II\ISTJ:E DEL\ .Jt.:sTJCE. 

« E.rcellences, 
Mesdames, 
Messieurs, 

.fr suis ]Jartir·u/ih·enll'nl hem·e1cT, rn ma 
qualité cie .\linistrc cie la .Justice et de Pré
siclrnl du Conlilr' rf'rJl'gunisalion de la Vllme 
Confè1·Pnce Jn/t'1'fWfionole pour l 'Un iJïca
tion cl11 lh0il Pr:oul. rfr• sulue1·. au nom de 
mes collèguPs el dl' 1/lf'S r·o1npatriolrs. l es 
haulPS personnalités du III'Jnrle ]JOtiliqlle. 
judiciaire el uni1; ersilai1·e, 1111'11/lnes ile f'el
le Con{rirence, el l eu r elire la foie ]Jl'Ofonde 
que nous éprou~;ons cie les voir lovs panni 
nous aprr;s la clrJlwe des l1'avavx de la 
V J/ me Conférence. . 

.Je sais r1ue vo tre co llaiJoration active, vo
tre co nco11rs Pfficacc ont pennis de surmon
te!· l es rlifficultr}s qv e la nature rles tr-avaux 
que 1.'01'S élie:; appelés ù cxamine1· rendait 
m11ltiples. 

.le ac pv"is que r-endr-e hommage ù votr-e 
hrwte scie nce ,iur-idifjlle, à r·Pt esp1'i l rle dé
sintéressement · qui 1:ovs honore g?·anrle
m ent. el qui rm t permis rle mener rl bonne 
fin les travaux rie la Confér-ence. 

Aw.c r-és(JlV lions rle ce lle Con{érenr·e, per
met te:;-moi rl'ajovler un 1·mu. 

Sovs les r-ayons rlv so leil d'Or-ient. v.mts 
ave:;; pris con tact av Pc ce pays tant de fois 
millr~nair-e . 

/Jr~moirt vm;s rent1·erez rians vos pays 
loin.lnin .. ~. 

Pvis sf' 1;otre passage hâtif sur- ln l eTTe 
d'Egyptr~ laisser en vous un souvenir de 
cette grande amitié que nous épr-ouvons 
p()111' 1J1)1JS f'l vns puys resper; tifs, qui nous 
vaudr-a. J en SV'iS SÛT, la joie rle VOUS rev.oir 
enciJre S()1JS ce beau cie l d'azur. 

r:'r•s/, rmer; joie que je lève mon verr-e a 
1;r,t1·e IJ on lwur, ri 1;ns Pl/1fS 1/m'is de l 'Egyp
te "· 

< •) V. J .T.M. Nos. 2318, 2319 et 2320 tl es 13, 15 
et 1!S Janvier 1938. 
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()JSt:lll'Jl,.: DJ·: :-;,!<: . [ ic;o 1\l.OI,.:J. 

" ./~ . reel 1 e nees , 
Jl/r'sr/aJnes , 
Ilfcssif' urs, 
.J e dois ù l u yrunlit' /J ien vc ilfance ile uw:; 

ch ers ctJ IIi'g ucs l ï wnn("'.l'J' de Jn·end'J'(J la ]Ja
role 7JOU1', enco re une J'o is, ex]Jrimc r en 
/,enr nom. au Couve·rnement Egyptien les 
sen/inu:nts de notre gmtilurle pou ·J· l'accueil 
si l'fla./eU/'!'U:I' !jlli 11 0 1/S a !;Ir' 1'éSCI'DI;, el. 
en mrlme l emps, l'!'.r;p·ress ion de notr!' admi-
1·alion pmu· lu parJ'ailr• organ isa tio n d r. la 
Con{ërence . 

S .E. !\ /1(/c l Ham id Hadaou i paella voudra 
bien m c pcnnellre aiJant tout rle lui ruires
se1' l ' e:r.p r es s ion etc ce scntimen l. C'est grâ
ce à sa présidence toujours éclaiTÙ', à son 
crJnr·n ,u·s tou .iow·s IJicnveillcmt, à son cha·r
mc lf lli n'a pas son. pa·reil , que la Confri r cn
ce elu Ca ire a pu ma:rqueT une r'lapc glo-
1'ieuse clans la marc/J e cles tntvrt.wr; pour 
L'uni{icnt·io ·'l. elu cl·roit pénal, qui est, en 
nu>m c temps, l a marche inlassaiJle cle la 
solir/arilé h uma i ne. Bt notre a!lm·iral'ion vn 
aussi à notre collègve ct v ieil ami S . E. 
1\lonsicur le Conse ill e1· 1\bclel Fallah m Sa
yecl be?f. 1111 cles vétémns des Conférences 
pour l 'Unification du Dmil Pénal et qui a 
él é à Lnvt moment l'animateur avc'l'li de 
cr/fe C.o nfr'rPricr . 

.'lufom·d'lttti nous avons par-lé des T·c'sul
tals vr-aiment ·r cmarquahles et, ce r1u'i rst 
encore m:icux, concre ts que nous avons ob
tenus. Nous anons toujours pcnfa itemrn t 
hannonisr; l es e.r: igences de la défense de 
L'Etat et cie l' ordre soc ial avre l rs cnnsirlr;-
1'CIIion s rl' hum anilé enve?'S les jus tic·iables. 
Je n'en di·mi pas plus. Je pense en cf/'el 
IJUe le meille-ur moyen de cé lëiJrcr ces ré
sultats el rlr nwn·i{cste r en mhne l emps 
nos sentiments cle Teconnaissanl'c envers 
aufoTitr's cl c ilo1J ens de ce ll e 1)(•/lr l er re 
cl'Egyple, c'es t cie nous associer dr tout 
Ciflll. à la jo ie nu/ionall' po11r l'!Jelll·r·u :r; r'Dr'
ncmenl 1111 i 1'(1. se nfalise1· après-demain, en 
comiJ/un/ le rè1•e de rlewr jeunes âml's. 

Urlrflo rll' ce ll e joie /Tavcrsent l a m er, 
cl'/lP !Je/le 1171'1' 1\fricUfen!lnée tJUi un it c l ne 
diiJise ]Jas nos pays li l ous. 

(JUt' l e /Jon l!ieu rlonnc li I.L.MJ\1 . le Hoi 
Faroul; 1er el la ln;s gutr· ieuse licine !0111 
le IJ 'JI? I/1'111' lfl/1' l 'l illlc arrlen /P liu ])l'Upie 
leur srmllailr· )IIJ111' Il' 7i1Us gntnd aveniT de 
la IJunusli r• li!JijUif' l'[ la Jii'O:i]H'r ilr; de la 
f\·olile Nation l~g?fp lie nn e . 

Vive le R oi! 
Vine /' Hg11 p i P " ! 

Echos et Informations 

Distinctions. 
Lundi de rn ie r dDJJ S l'upri·s -nlirli. ù l'ot·

casioJJ du IllnJ·inge qui elevait quelques 
jou rs pi! Js lu1·ù f'< Jire pm·lage r i1 S<l Jill c Je 
Trù11 e cl'Eg,vp le, S.E. Yu sso uf Zulfi cm· ]lU

c il a a J' CÇ JJ rles ma ins clc S.E . le Con li e 
JVIuzzoli11i , ,\!lilli s lrc cl'Jtul ie, l es in s ign es elu 
(;J'DJJcl Co rd on cl c l'Ordre de lu CouJ·onJ Je 
rl ' 1 lill j (~ . 

Q1w noLrc <'·m in e n t Vicc-Pn;s id e JJ L de ln 
CoiJ J' vCl rillc trouver ici l'express.ion de nos 
l>i CJI v ives Jélicil.al,ions. 

I.e conUH du Ban·cau National. 
Ai.n si que nous l'avions a nno ncé, la Cour 

Egy]JI. icniJC de CnssaLion s'est 1·éun ic Mer
crerli dernier 10 courant en a udi ence spé
c ia le, so rts la p l'ésidcncc de S.E. Mou s La phu 
Moharn cd pucl1a, pour .conna1tre de laques
tion des doubl es é lections a u Conseil de 
l'Ordrn dn Barreau National. 

C'est so us la forme d'un e contcs ta. lion de 
lu vn lidit<J de l'élection de M c Moh umcd Al y 
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Alloulm paclm c L des membres du Conseil 
··· lus avec lui cln 11s lu m atinée du :J l Dé
, ·r·JJ JI Jrr~ r!CI' JIÎCI', - éonl cstation préscnLée 
pnr ,\J e Eumc l. S id.k y ücy , DùLounicl' 801 .. 
l<n il , lui -mi)m c réé.lu au ll û.lonnat ave(; un 
Co11t>c il difféJ·C JJ t , d a n s l'après-midi du mô
JJJe jOLll', - que sc présentait le conflit à 
rlt'·noucr. 

l .n contes lul ion éLait )Jasée sur le fait que 
p<ll' sui lc de l'e ll comlJI'cm cnl de la sa.ll ~ 
rL d es clé ·ordres qui s'y é luicn1. rnmti l'esL{·s 
I'A"sembléc Générale avait été réguliù1e: 
ment renvoyée en continuation à l' après
midi par le Bureau présidé par le Bùton. 
nier sor tant Kamel Sidl<y bey, de sorte 
que les opérations l'ai tes par un e pm· l ic seu. 
lPlllCJlt etes avocaLs, ceux qui uvu ic111, pu 
origiJtuit·c·ment avoir· acéès dans ln SDIIc ct 
C;C tJx qui ne l'avaien t point quittée à la 
~w il (· du J'CIJ\.-oi, n'nuraicnl pas c u li eu uu 
CO lii'S fl'll!I C HSSC llLJJ'I.(•c J'{•gulièl·c , CL SOII S 

le ull ilnî lc du Bureau 1·cprésenté par le 
Conseil so rLant. 

A quoi il é tait rélOl'C[Ué que l'A ssCJiil>lt'·e 
de l'Ordre nyanL Né J ixéc dnns la lllnlin,·,c 
du Vendredi 31 Décembre, c'était, au con
IJ <Jirc, la lcv(·c de lu séance qui avait été 
iiT<;guli èrc, de sode que l'élccLion dtJ t;, ·~

lonnicr Mohamccl .\l~r AlloulJn puchn d rl r~ s 
n tC JI 1hrcs du n ouv eau Conseil s'était r6gu
lii·rcmcn i· poi JI'StJi\·ic rlun s lu forme )11't'\'llC, 
le clépu l'l; inopi 11 é <l'un ce rt a in nomb1·r tl ' t'·
lccLcul's JJ C pounmt avoir pOllJ' r•'• ,; ull ut 
rl'<·Jllj)<.,cller le vo le cL clc v icier celui-ci n]n·i·~ 
coup. 

t:'t'st ce ll e rlCJïJiiol·c llii•sc, clévclopp<''l' p;Jr 
.\IJJJJ J•fl El t.;IInziJJclm· lle~ - , ou norn du ~\ l i llb 
(,··1'<' PuiJlic. qui a 61(' consacré,c, np ri•s 
n11rlil ion clc :\le 1\amcl S iclk,v l;cy cl. rl n J1ù
ltliJIJi<'J· 'Molwmcd :\1 .,- .r\lloulln pnr lw. ,,, •lll 

IPJ'IIJC' rl'unc <l l:lih(·n11 ion de pl1Jsic11rs ''''JI
l'l'". (Hl.!' ln Cou1· clc Cnssalion, rlnl i'-' 1111 
i! J'I' t\l· l'ejc lont· la demand e d'invnlid• JiinJI. 
<IJT(·I qui fui. p rononcé rn l'in cl 'npri- ,.:-JIJJtlJ. 
1 C' 1 "t'·n 1 r: .in 11 1'. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Une pension alimentaire payable par 
vcJ·scmenls échelonnés Stu' une Jonuuc 
période peul-elle èll'e dédaréc inuné
dialemenl exig ible '! 

(A I'I. Mmr: J. L . l\1 ... c. 1\l. bc!f JI. .. cl Cls). 

Les conséqucnc.;cs pécuniaires de ~é
paraLlon s de corps ou de clivorcGC' uJJt 
souvcnL défrayé notre c ll1 oniquc n' ::' 

derniers lemps. . 
Voilà un c.;as ùc p lus ~t <JJOulcl' ct I,L 

li s le. Emprc~son s-nou s clc el i re rptil 
s'c~l Lcrminé, ce LLe foi s-c i, à l'av<tlllilf! C 
de la déla issée. , , 

Un engagement, ù. vra i el ire, avaiL, t:L_e 
s ig n é en bonne ct due l'orme au bene
fic e exclu s if d e l'cnrant né d 'une union 
Lrop brève. Cc· c irconsta n ces . l'lll'C 11 t 
pcuHHrc de nature à entourer cl ' tJJ lC at
mosphère Javorabl c la Lhèsc dr i\ lnl c 
L. M ... qu'un jurremcnt rendu par ln .-\n:e 
Chambre dll Tribunal C iv il du C;1JlC, 
prés idée par M. de Wéc, en rlaLe clll :l.C'f 
Avr il Hl37, a consacrée. 

L es épou x avaient vécu cinq an~ .c 11t 
Semb le e n Ano·Jclcrrc où ils awncn , o ' 1 ur 
mi s au monde un e nfan t. A le ur re 0

1 en Egyplc, M. M. JT... c L Mme J. L. i\ ... 
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;;'é tai ent séparés. Le mari n 'avait eu 
pour cela qu'à rép_udier sa femme, en 
accomplissant les ntes musulmans con
sacrés à cet usage. Il n'en demeurait 
pas moins à sa charge des engagements 
it J' égard de son ex-épouse; et cela d'au
tan t plus que l'e11l"ant né de leur union 
ava it troi s nns au moment où la sépa
ntlion était advenue. 
~lme J. L. M ... renonça alors à. tous 

;:;cs droils, moyennant la souscription 
d'un engagement par son ex-époux, 
r~\·ec la garantie solidaire du père de ce 
dernier, de lui servir penda nt dix-sept 
an s une pension de quarante livres par 
année, pour subvenir aux frai s de l'édu
ca tion de l'enfant, qui aurai t a tteint à 
ce lle époq ue sa majorüé. 

Le service de la pension é tait s tipulé 
payable par versements échelonnés de 
!roi · mois en trois mois. 

Une clause expresse avait é té insérée 
clans la conven ti on, aux termes de la
quelle «le retard dans l'acquittement 
c~ ·un seul versement à son échéance en
lt<1î ne l'exigibilité des au tres versements 
dt t · durant les dix-sept années néces
~<~ ires pour que l'enfant atteigne sa ma
jorité». 

M. M. I-L ne s'é tant acquitté que du 
paiement de vingt livres et étant demeu
rr\ en retard dans le versement des som
mes venues à échéance, Mme J. L. M ... 
<adressa à justice, réclamant le solde 
du montant global, soit six cent soixan
lr livres, qui lui était dû et qui était de
\ t' nu exigible par le simple jeu de la 
r·la use pénale dont elle entendait se pré
n loir. 

l\1. M. I-L manifesta auss itôt son in
lc ntion de continuer à effectuer le ser
vice de la pension, selon les modalités 
qu i avaient été prévues, en déclarant 
cru'il était prêt à verser le montant des 
termes échus. 

On n'aurait pu exiger davantage, affir
tuail-il ; il n 'était pas admissible de met
tre à. sa charge l'obligation de payer en 
utte seule fois ce que le caractère mê
me de pension alimentaire des sommes 
dues impliquait payable par versements 
é l' helon nés. 

La clause prévoyant l'exigibilité des 
\·crsements de la pension à échoir en 
r·<ls de re tard dans le paiement d' un seul 
d'e ntre eux était, selon lui, radicalement 
Jt ll lle. Elle se heurtc:it à la disposition 
d'ordre public de l'article 220 C. Civ., 
qu i déclare que les aliments «son t tou
Jours payables par mois et d'avance». 
l·:lle é tait, d'aill eurs, difficilement conci
li able avec la jurisprudence consacrant 
la l'orclusion du bénéficiaire qui aurait 
négligé de _réclamer les arrérages éehus 
clc sa penswn; le droit à la pension re
posant, en effet, sur un fait matériel 
l é ~a t d'indigence du bénéficiaire, et no~ 
j)Omt sur une convention qui aurai t seu
ll' men t pour objet de fixer le mon Lan t. 
clc :la pension. A plus fort e raison, le 
droJt aux arrérages non échus de la pen
Sion ne pouvait-il être reconnu· et cela 
d'autant plus que la bénéficiai~e n'au
rntL pu assurer l'entretien de l'enfant, 
pour lequel l' engagement avait été sous
en t, pendant les dix-sept années à cou
rir. 
.. La clause pénale contre laq uelle il 

.s msurgeait n 'é tait pas seulement nulle, 
aux yeux de M. M. H ... elle pouvait être 
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paralysée par le droit du père de re
prendre son enfant à partir de l'âge de 
sept ans. Ce droit était demeuré intact; 
aucune convention n 'en aurait pu 
amoindrir l' effet, l'art. 391 du Statut 
Personnel Musulman déclarant formel
lement que la « hadanah », ou démem
brement de la puissance paternelle au 
profit de la mère, cesse lorsque l'enfant 
a atteint l'âge de sept ans. 

M. M. I-1 ... entendait exercer son droit 
de reprendre l'enfant. Il aurait été alors 
condamné sans aucune raison; puisque 
la pension payée à l'avance pour une 
période de dix-sept années aurait exclu
sivement profité à son ex-épouse et non 
point à son enfant auquel elle était nor
malement destinée. 

Ce langage ne fut pas sans étonner 
Mme J. L. M ... «Triste père et triste gar
dien, s 'écria-t-elle, que celui dont le su
prême vœu est en ce moment de voir 
mourir son enfan t afin d'ê tre déchargé 
de toute obligation. N'est-il pas déplora
ble, par ailleurs, que la récompense des 
soins et des efforts faits pour subvenir 
aux besoins de mon enfant pendant 
deux ans, se traduise par la crainte d'en 
être séparée que l'on s'efforce de faire 
peser sur moi?» 

Le côté sentimenlal de la question 
n'empêcha pas Mme J. L. M ... d'envi
sager le point de vue strictement juridi
que. L'obligation mise à la charge de 
M. M. I-L.. était, en effet, contenue dans 
une convention dont il était simplement 
demandé au Tribuna! de faire applica
tion. Il fallait évidemment comprendre 
l' art. 220 C. Civ. comme s'appliquant aux 
cas où aucune convention n 'avait été sti
pulée. La Cour a maintes fois reconnu 
que lorsqu 'une convention relative à une 
pension alimentaire est conclue, elle de
vrait ê tre respectée. Cela était d'autant 
plus certain dans 1e cas de l'espèce que 
Mme J. L. M ... avait consenti à renon
cer à. tous ses droits découlant de la sé
paration et que l'obligation de M. M. I-1 ... 
constituait la contrepartie de cette re
nonciation. On était donc en présence 
d'une convention ordinaire, dont les ter
mes étaient conformes à l'équité et à 
l'ordre public. On ne pouvait s'opposer 
à ce que toutes les clauses en fussent 
respectées. 

Les conclusions pri ses par M. le Subs
titut Ab del Ham id Sidky vinrent ap
puyer la thèse de Mme J. L. M ... d'ar
guments sinon nouveaux du moins for
tement étayés. 

Le représentant du Parquet s'attacha 
à démontrer que la convention telle 
qu 'elle avait été conclue ne heurtait en 
rien l' ordre public. 

La Loi No. 25 de 1920, fit-il remar
quer, avait donné à la pension due par 
le mari le caractère d'une véritable obli
gation civile, dont l'extinction ne pou
vait s' opérer que par les modes nor
maux: paiement, remise, et non point 
par le décès du bénéficiaire pour les 
arriérés demeurés impayés. 

Il a été toujours admis, continua le re
présentant elu Ministère Public, que l'o
bligation naLurelle d'entretenir un enfan 
naturel pouvait se convertir en obligation 
civile en cas d'engagement formellement 
exprimé du débiteur. Or, ici il s'agissait 
d'un enfant légitime qui devait, à plus 
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forte raison, bénéficier des stipulations 
contenues dans l'engagement souscrit 
par M. M. H ... A cet égard, la jurispru
dence relative aux engagements sous
crits pour cause illicite ne trouvait au
cune application au cas de l'espèce, 
puisque la cause de l'obligation était 
l'entretien de l'enfant issu de l'union lé
gitime. 

Le Ministère Public insista, en second 
lieu, sur l'incompatibilité soulevée par. 
le défendeur, entre la clause prévoyant 
l'exigibilité des termes non échus et la 
nature essentiellement précaire de l'en
gagement dont la mort du bénéficiaire 
aurait normalement entraîné la résilia
tion. 

«Si le mari s'était exécuté de son en
gagement en payant chaque terme à son 
échéance, la question de l'exigibilité de 
toute la créance n'aurait jamais vu le 
jour», dit le Ministère Public. 

Et d'ailleurs, la convention avait été 
librement consentie, elle devait être exé
cutée. 

Le Ministère Public fit encore une in
téressante remarque sur l'exercice du 
droit de « hadana » dans le cas particu
lier par le père de l'enfant. Il semble, 
dit-il, que le Sieur I-L. ait renoncé à ce 
droit par le fait même de la souscrip
tion de la convention s tipulant le paie
ment d'une pension sur une période su
périeure à sept ans. 

Quant à la clause elle-même, elle n 'a
vait pas le caractère d'une pénalité; el
le avait simplement été insérée dans la 
convention comme une mesure de sé
curité et de garantie qu'avait tenu à se 
ménager la femme répudiée par son 
mari. 

Comme nous l'avons dit, ce fut la thè
se de Mme J. L. M ... qui l'emporta, le 
Tribunal ayant déclaré « les ar gu men ts 
invoqués par les défendel..!rs pour éviter 
d'exécuter leurs obligations sans perti
nence». 

Par contre, la demande d'exécution 
provisoire ne fut accordée que dans la 
limite des sommes échues et à échoir. 
Accorder à Mme J. L. M ... la totalité des 
six cent soixante livres eû t été Jépasser 
le but envisagé par le législateur «qui 
a voulu seulement assurer au créancier 
indigent le moyen de subsister jusqu'à 
ce que son droit soit consacré par juge
ment défini tif ». 

Le défendeur a interjeté appel de cet
te décision. 

Choses Lues. 

Ceux qui sont charg és de faire les lois ne 
se demandent pas où ces lois conduiront la 
société dans un aven·iT 71lus ou moins éloi
gné. Ils ne r egardent pas si loin, et 'ils ont 
peut-être raison, car seule une 7Jr é[ér ence 
personnelle pou1Ta'it lew · {aire choisir un 
but à pou·rsuivre; ils n'en choisissent donc 
pas; i ls se bornent à éviter les r évolut-ions , 
pour sauver le prestige de la LoL 

FÉLIX LE DAi\TEC 

(L'égoïsme, base de toute société) . 
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LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
En m:u-ge du problème 

du Barreau Mixte. 
!1/ailrc Nvlli cc, dont l e pseudvnume dissi

mu le llll dr s nos " .ic u11 es » l es plus. bt1l
lants. cntrr /ient colontiers de " L a V1 c nu 
Palais , l es l ecte urs de " l.u Héform c ». 
1lpn;s s'ëtrc, dans l ' un e de ses clironiqv cs 
f ort npprà·iëes. inquiété cv nw1 c pas . mal 
d'flonlu'tcs ocns des anomall(:s du Tcgrme 
pénitentiaire, après a-vou· rcnd'll compte de 
quelques-unes de ces co nda mnatwns san~ 
appel que distribue a vec vn e (enne sa.gac Jle 
l a nouvelle iuridic/ion cO ITcctwnne lle mix te, 
l e voic i qui aborde. d'une p l um_e agn'able
m en t opti miste, la grave qucslwn du so1·t 
du Barreau Mix/.c . 

F:t de sc dema1ulcr " \.e qu'ils remnl en 
1949 »: 

"Ils ». \·o u~ J'ay ez dc\"iné. cc ~onl l e~ 
m·ocats qlll. ù dat er elu a OctolJrc HJ4D, 
se Yerront pll\ és de leur gagne-pain par 
l'appli ca tion des :\. ccor~l.s de t-lontreux. 

Anticipant sur l 'a\·emr. nous avons tenu, 
à l'instm· de notre excellent confrèr e et 
ami ~Initre H cnarcl elu " Jot1rnal des Tri
bunaux Mi.r tes " · ù pénctr er l es desseins de 
ceux qui. npn:~ ::; m·oir plaidé toute l eur exi s
tence durant, se , -enont elu jour al! l encle
mnin duns lïl1lpossihi lité pratique cl exercer 
une a ut re profession. 

L'on n émi s 1 'hypothèse elu cabinet de 
·onsultation. elu lJu1·eau d 'a ffaires dirigé par 
un ancien a,·ocn t nux Juridictions Mixtes 
et con fi ant ù des aYoca l s nationaux l es des
tinées de sa clientèle. Oui, ans cloute, l es 
grosses sociétés conserYeront-elles pendant 
un certain laps de temps leur conseil ha
bituel. :\fu is il ne semble pas que ce soit là 
un e formule idéal e. 

Tl sera difficile, tout cl 'nborcl, à un avocat 
- nous en tendons par avocat, l e juriste 
dovblé du plaideur- de se résigner à jouer 
l e r6lc d'ngent d'affaires, voire même de 
simple conseil. Qui a connu l a griserie de 
la barre ne saurait se confin er en l'obscure 
lJesognc cl U pl"OCécluriel'. cl1·essun t des bat
teri es dont un autre di r i gera l e feu. 

:\lais en admettant qu e, la nécessité 
a idant. rm·oca l s'nclapte il ces cil·conslan
ees noU\·elles et consen te ù jouer Je r6l e 
de t ermite, il n e faut trop sc l eurrer qunnt 
ù l a cons tanr;e de la clientèle. 

D éjà en cline ù paye1 . rli· s aujoiiT·cl'hui, 
urt m ini mum d'honorai r-es pour l e maxi
mum de traYail qu' elle rcquicl"l avec in si s
tnn r-c . il est fort pc11 prolml>lc qu' ell e char
ge de11x avocats de l a rîdcn sc de ses inté
rôt s : l't.m dont l a mi ssion consis ter ai t à 
U!llseillr·r. ù llinrnr~r l a proeédm·c ù mettre 
lr~ doss i er ert r·la t - ni (;(! scrn i t l f! rùle de 
l'Hn r- ir;n m·or;at nux Jur-irli ctions Mix tes -
8[ J'nulr-r~ . ]'[1\·CJcat pri~s l es Trib11naux N a
tirJnaux. qui 1n1rl11int il. en él l'nl>e l es eonclu 
sinns pr·épnd·es par so n r;(Jn fr i·re et aura it 
pr,IH' rnissi011 rl f! plnirlr~r l 'nf fa irc en .Ju s tice. 

r .r~ cu ltinr·l dr~ cons ullnlion nr sembl e 
rlrm r- pn s f.lrr· l!> SIJil r· f!CJ1ïr1nlr· rlr~ l'nr·l ivilé· 
rJr:s fl\'l)r•; li s d011i Jn r-r-tr<Ji l r; I"()](IIJ'Jf:JJ('(;I<I ]r• 
10 (J r: l()l•rr· J(W). 

Qi](~ rr~f"(Jlll-il s . il iiH'S ., COirt](lf!Jii, ii SS1JJ"(;
I"IJfli -i l s lr; IJJ" s lli> s i s l o! t cr~ . cel lr~ dr: lr:ur fa
rr,iJ] r; . rJr: Jr~ lll'S er1fan1s " 

!.a pr;nsirm dr: r.·c trnilr·., .'\rdrr: sr;ep li r; is
rr, r· augrr,r:nlr; uu f11r- r:i ù JfJ f:S ure qur: le 
ir:mJ;S p:; ssr: r·r:Jtr:ndnrtl IJIIf: l es effort s r;on
sidr'n·r;h]r;s dl:pJr,y r:s prn ln n ttl rJnn if!l" F éli x 
'l'iJdiJIJ - i! Jiri·s lr: n:li.CJnnir:r Maksud hcy 
Tif: sr:rnltl on l f )!JS avoi r- r:nr·orr: IÜJOIJ!i il un e 
IIIJ (;] I;IJ flqiH: SIJI1Jii1Jfl. 

:\l(Jrs '! 
/<:! ; ' J,i r:t J, il s'agil., p011r· nos r;hcrs mal

I J'l· s. d r:ssu y r· r· rJr:s rrtai rtlp n;Jftl. d r: j cLer les 
b;; ~; r·s rl '1 11.11: nr:li vit{; future. Cc n'est guère 
f;Jr:ilr: , s llrii,IJI. p<tr· r;r:ti.C! l amr:ntabl f! époque 
dr: r·r-isr· pr-r'])(•I IH~lln. Mai s ln füC1Jit6 d'adap-
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l a l.ioll uiclalll , cc ll.c lîJ<.IgllifilJUC quul i Lé pro
pre ù l 'rspt'L:C l1111nnin c, .il Jcur sera quünd 
ml'nw poss il>le cJ' cxc r cm· un ani. r e IJi t! l icr 
que le leur. 

Il en c::; l d ' ai ll eu r s un ccr LaiJJ nombr e 
d 'entre eux qui njoulcn L ù l eur s t al cn Ls 
oratoires un v iol on cl 'Ing1·cs dont i l s ;jouent 
assez lJ icu pou1· l' Il tirer des moyens d'cx is
ICIIL"<'. Nu11s r 11 t· il rro ll s qu elqurs-U IIS ù 
titre d' exempl e. 

Comll icn cl'm·oc:HLs 11 e sc doltlJlcnL-ils pu::;, 
d'ores c t. cléjù, de ül'il.lunl.s jourJiali s Les '! 
Faul.-it cnc01·c faire l 'éloge de Mes Léon 
Cast1·o, Mn x i mc Pupikofcr, José Canel'i, 
Ernes!. Dcgiu r clé, Haymoncl Schemcil, Raoul 
Pangalo ·) Celui -c i , dn reste. tout comme 
M e Daniel Col10n, taquine la musc avec 
JJonlleur. E l: l eurs poèmrs font l es délices 
de Lou · ceux n nxq url s a 61"6 r ésc1vé Je bon
ll r ur cl c l es lir·e. 

Savi cz-vons que Mc U swnld 1\I'UII cs l un 
pltysi cic 11 cie prCI!Iii' l·c f or l'e r i qu._il cs l. l e 
véritalJle in-.·l' lllr.ur dr l 'n ilr ct'nYion coulis
sante ? 

1\'I e Giuli o Canl])OS, l'un des vainqueurs 
avec son frc'rc Georges, Mes Taraboulsi et 
Seclllaoui, ri •) l u " IJa luil l c elu Suez», est. un 
"cordon bl eu" é111é1·iLe et ses soupers fins 
sont célèbres duns l es milieux gastronomi
ques cl'Egypl c .. . c l elu Midi de l n France. 
Il lui restera toujours la 1wécicuse J·essour
ce de f aü·e une excellente cuisine. 

Alors que M c Constancloulak i s trouvera 
toujours un cngagemcnl" comme "hasse», 
certnins avocaLs déjà spéciali sés en matière 
de finan ces 11 0 sC l 'O il L guère cmlmi ·J <JSsés 
pour occupc1· l es fa-uteuil s cl'nclmini stra
teurs cl es innombralJics soci étés qu'il s ont 
formées - sans eomp ler cell es qu ' ils se 
proposent encor e cle c réer. 

Nous pourrions multiplier ces exemples, 
car sou s chaque rolJc noire sc cache un 
tal en t qui s' ignore. Quoi qu'.il en soit, avo
cats . mes fri'J·es, H'attenclcz pas l e dernier 
jour pour songc1· it la rnrrièrc que vous 
emlJrnsscrcz. D ével oppez dès it présent 
vos au tres facultés, culti vez ces dons qui 
auront pu vo us échoi r par la gràcc clc Dieu 
et préparez-vous à l' ex istence f uture sans 
vous so n c: i c r autrerncnt. d'une problémati
qur pensi r)IJ dr r c lrnitc. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails su.r les ventes figurant dam 

cet agenda, cot1.8Ulter l'annonce d étaillée dœns le 
1tu.méro du. journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 2 Février 1938. 

BIENS UHBAINS. 

Tiibunal d' Alexandl'ie. 

A I ,J<:Xi\N J>Jll E. 
- ·- T e1T11in rte 2 170 JU;., clo11i 1-;:10 p.c. co ll s

lru il s ( 1 lriH iSO i l: SO II S-SCI I. r r·z-rlr-CliHIISSf'C: 
e l, J é i< Jgc:), 1"111"! ri f'S l ' i!l i lllii r·s :\'11. J:l , J .. t•: . 
7000. - (./ . 'l'. M. No. ;_.>;J JO). 

- T r:rru i 11 rl r· 17H:l III.IJ ., do1 li 11-:HJ 111. q. 
C; OII Sil"llii s ( 1 I'IIH iSoll : SO II S-SCI I, l'f'i:-dl •-f: ii <111S
Sr'~r:, 1· ···l.ag<:s 1'1. d r':p n11rlan r:es), l "tll · l 'o 11 u d 
lr:r, J .. K J!JUOO. - (./.T. M. No. 2:311). 

- Terru in ri f! Hi7:l p. r. . avc:c mni so11: r rz
de-c lï u ll ssôc, tl- dngcs 1!1. dc':penrlnnccs, pro-
111 CII adc d r: la Hci11C. N uzli , 1 .. !•: . ;(;)(j()()_ -
(./.T.M. No. ·;:;:!1 2). 
· - T errain cJc :H:i'J:J p.r;. nvr:r: r;oJl si. l<l c:l. ions, 
ru(: llali ur· i nr:y Nos. 2:! r:t 21·, L.K ,].HOO. -
(./ .'/'.M. No. 2:3 1:1). 

- T errain dr: J1 00 p. c. avec maison: rcz
cl c:-r; ll nl JSS(:c c t 2 (!Lages. 1·uc S l.arnhou l , L.E. 
12!i00. - (./ .'/'.M. No. 2310). 
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- Tr!ITilill de !H2 m.q. 
dr:-e l! a usséc:, 2 r'!l.agcs r 1 
~li!lllhOiil, J.. K ~0800. -

- Tr.ITHill de !l1-~ rn.q. 
dC-cliilLISSéC, ;! (: l.n gcs Ci 
du P1· i11 r:r: l '<ll'll llk No. fi. 
M. No. 2313). 

avr:e rnni srn:: 1-<,%
déprnùan ccs l 'Ile 

(.J.T.M. Nu. 0:n:l). 
a~cc maison- r-r~z
depcncln.ncrs. rup 

1 .. 1•:. ROOO. 1./ / 

- T C'JTil in d r ;W7 lll.ff. iiVcc IIHJ.isoJt: 1-pz_ 
dt·-c·ltau ss('r ( '1 -1- é:l.iigt's, r ue Mnnc:i11i ~\o. 1;, 
l .. t•: . :-,ooo. - (.J .T.M. 1'\o. :.> :~t:! ) . 

1 \AMI. I~ II. 

- T eiTain <11 • 7()~l7 p. c. iiVCe; muiso11: suu ~
sol f'i: 1 él.ng•·. _jiinlill. I"IJ c Jlord>gJ·cv ill k No 
:ïl , Sul rn P<lC'IIn. 1 .. 1•:. 6000. - (.J. T.M . No. 
2:lto). . 

T1 ~ JTHi11 d <' :!il:l l p. c., avenue Muustu
plia Pnclw 1•: 1 Nu i1 'Js, \1on staphu P<11·1 111 . 
L. K i?GO. - (.J. 'l' . M . No. 2312). 

- Terrn in rlr G!l(i:l p . l' .. don !. IJWJ 11 u 1. 
C:OilSi.J'UilS ('1 lll<li SUII: SIJIIS-SO I, rcz-cJ C-I' IIiJIJ S
S{~C, ·1 t' lage Ci d(~JlCIIriilii('ÜS ) . l'l JC t .<IJIJ"('IIS. 
Su r wnl Pnr-l111. 1 .. 1·:. :{;(00. - (./.T.J\1. \1 11. 

2:l12) . 
- TPITaill de 15GO m.q. dont 277 m.q. 

collsl.ru iLs ( 1 111n isr •n: :co1rs-sol, J · cz-clr-d i;IJ I ~ 
sée. 1 ùlagc c t. rlépc:11dances), ru e L nrtn'JIS. 
Snrwa 1 Pii('hn. t .. f<: . 1 :1GO. - (./. T .. \/. ""· 
2312). 

- Tcrrélin dr 17:!:! p . c; . , ru e Im n11'- 1 JI. 
Lon, L.E. 'J500. - (.J.T. M. No. 2313). 

- Tcnuin de 278 p .c. avec maison: rcz
cl c-chausséc: r i r1 él.agcs. rue Coni.Hl i.J.il \/() . 
1 :~, Can1p dr < :(•sn 1·. r .. 1<: . 2100. - U. r Al. 
No. ?:1 11) . 

- Tcrrni11 d l' :i~ ll J•. r· . <lYCC mni s()l 1: 
dc-c;llausséc, (i {' iagf!s c l dépcndaner~. rnr 
de ThN>cs No. !l't-. t:nmp de Cc'•s;ll". 1 •·:. 
7000. - (.l.T.M. No. 2315). 

BlF..l'IS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie .. 

FED. 

68 
72 
()() 

BEI-ŒI1A. 

J(afJu el J<orn E l l <nmilcr 
Birkc l G lini i ;Js 
n ilw nr 

(./ . T. H. ~>Jrr ;2:1 1 J). 

23 Znl11· El TrJII Sill' 
20 1< afr Vl.i 1 ~rnn .IH' 

LB8 Chr c: lll El .\ nnurn 
:17 Dnl1r El TCIJl sn l> 
3G Dnlw El Tern snh 

Il 
:!7 

-10 
7X 
,]J 

1.! . T . .U. '\tl. 2;{12) . 

ZinHJrn Ch n llOur 
J(llrrltcl.lu 

(.J.T. M. No. 2313). 

C ll AHDIElf. 
r :11n l>cil i r 1•: 1 t 1 1·s:-<n 
r:hohl'nlo 
.\1c1Hlll r- l Zil~ - , , d 
l .'nn;i s 

(.! _ T. M . :\'o ~:111 ) . 

i1<1Jn i 'OII :-;niliH)/1 

J<nfr· 1 ~1 T rrllnnir'll 
1•:1 N<1011i11 

!J. '/'. J\/. '\Il . ;!:! j :-'). 

10 \Jiiltl;l\ " 

20 

(.Î.'f'. J\1 . :\in. ;:>:! J:l). 

Nu l1i C' I 1-\n ll iJH' 
'J'('(l a 
i\li•liilli< ·l Mn l<'k 
Al·i;IIJICiilll 
.\ ri n lllflll11 
Arin1 rJOIIJI 
i\ I'Ï<l rl10111 1 
/\J·inmnnn 
!\ J·inntoun 

(J. T. M. Nn. 2il H). 

10 l<otour 
17 Mogoul 

(J . T . M. No. 2315). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
<>.U Caire, 27, r~Je Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Pori·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
·et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimancheil) 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le !ennemain 
de la publication, s ur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribun al d'Alexandrie. 
Suivant pwocès-verhal elu :29 Décem

bre U.l37. 
Pa r le Sieur .-\LLilio Pinlo, de Isacco 

Ore::;Lc, J e J'cu Davie!, commerçant e l 
proprié ta ire, ilali cn, dom icili é à Alexan
drie, 1 rue Adib. 

Contre le Sieur Mohsen Mohamed 
.lVIo us taJu, de Mohamed, de Moustafa, 
commerçant, égyp tien, domicilié autre
fois à Bacos (banlieue d'Alexandrie), rue 
Haggar El NawaLich, Omar Pacha 'rous
soun No. 8, et actuellement de domicile 
in co nnu en Egypte, eL pour lui au Par
quet Mix te de Céans. 

Objet de la vente: loL uniqu e. 
Une parcelle de terrain de 286 p.c. 72 

formant le lot No. 6 elu plan de loti sse
rncn t de la propriété du vendeur, annexé 
à l'acte passé en ce Bureau le 30 Janvier 
1031, No. 302, ladite propriété sise à 
Ram leh, s taLiou Bulkeley, ki sm El Rami , 
chiakhet Abou! Nawalir Charki e t Carl
lon (ban li eue d'Alexandri e). 

N.B. -- D'après le procès-verbal de sai
sie immobilière s ur ladite parcell e i l 
cxis lc une construction en briques rou
.ge eL pierres blanches avee loiture en 
ciment armé, le tout inachevé. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Alexa ndri e, le 21 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
878-A-286 Umb. Pace, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Décem
bre 1937. 

. Par le Crédit Foncier Egyptien, so
Ciété anonyme ayan t siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Aicha Ahmed Et-

mo. n, savoir: 
i.) Ahmed Mohamed Aly Radouan. 
2.) Aly Mohamed Aly Radouan. 
3.) Gaz ia épouse Ahmed Ahmed Et-

man . 
4.) Zeinab, veuve Ibrahim Gadou. 
5. ) Fatma, épouse Aly Youssef Rabih. 
Tous enfants de la dite défunte et de 

Mohamed Aly Radouan. 
B. - · Hoirs de feu Khadra Mohamed 

Aly Radouan, de son vivant héritière de 
sa mère la dite défunte Aicha Ahmed 
Etman, savoir: 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent pa raître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu· au Samedi peuvent pa raître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui n ous sont remises trop ta rd 
pour pouvoi r p a ra ître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6.) Youssef Farahat Radouan, époux 
de la dite défunte, pris également com
me tuteur de ses enfants m ineurs Ab
del Rahman e t Hanem. 

7.) l\-lohamed Youssef Farahat Ra
douan. 

8.) H.ohiu, épouse Abdel Fattah Aly 
Gadou. 

Ces deux ain::;i que les m ineurs en
fants de la dite défunte et de Youssef 
Farahat H.aclouan prénommé. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptien::;, domiciliés à Kouna sauf la 
:3me qui demeure à Balankouna, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1. ) Nagu ia Abdel Rahman Aly H.a

cloua tL 
2.) Jlussa n Ramadan Mohamed Nee

naa. 
3. ) lVIurmar Ahmed Mohamed H.a

douan. 
'1. ) Abdel W ahab Youssef H.abih. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Kouna, dis tr ict de Kafr El ?:a
ya t (Gharbieh). 

Tiers cléten leurs apparents. 
Objet de la vente: 5 feddan s, 1 kirat, 

12 sahmes ct accessoires de terrains sis 
au vi ll age ùc Koun a, distrirt de Kafr El 
Zayat (Gharbieh ). 

:\lise à JWix: L.E. 353 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
8ï'~-A-282 Adolphe H.omano, avocat .. 

S uivant procès-vet·hal du 29 Décem
J)re 1937. 

Par The Land Ban k of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et. Dames: 
A. - Hoirs tant de feu Taha Ahmed 

El Sérafi, de son vivant débiteur origi
naire, que de feu Haroun Taha El Sera
fi, fil s dudit défunt, de son vivant héri
lier de son dit père, savoir : 

1. ) Ahmed. 2.) Abdel Samad. 
3.) Mohamed. 4. ) Youssef. 
5. ) Abdel Tawab. 6. ) Yassine. 
7. ) Aicha, épouse Abdel Meguid El 

Orabi . 
Tous enfants dudit. Taha Ahmed El 

Serafi et frère s et sœur dudit Haroun. 
Les six premiers pris également com

me héri tiers de leur m ère feu Haguer, 
lille Abdel Nabi Gheneidi ou Chenedi, 
de son vivant codébitrice originaire et 
héri ti ère de son époux feu Ta ha El Se
rafi pré mentionné. 

B. - Les autres héritiers de feu Ha
roun Taha El Serafi préqualifié, savoir: 

8.) Naguia Ahmed El Chendidi, sa 
veuve, prise aussi en sa qualité de tutri-

Le texte des annonces doit ê tre remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «J ournal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne sera it point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté e t détaillé portant la griffe de l'admi
niStrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

ce de sa fill e m ineure Khokha, iss ue de 
son mariage avec lui. 

9.) Khokha Haroun Taha El Serafi 
pour le cas où elle serait devenue ma~ 
jeure. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à. Kalichan sauf le 
6me à Aboul Khaoui, district de Teh El 
Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: 8 feddans, 2 kirats 
e t iG sahmes réduits à 7 feddans et 23 
ki rn ts par suite d'un dégrèvement pour 
uti lité publique, de terrains cultivables 
si1tJés au village de Kalichan wa Man
c!ù; t El Serafi, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

'\'lise à prix: L.E. 600 outre les fra is. 
Alexandrie, le 21 Janvier 1938 . 

Pour la requérante, 
876-A-28!1 Adolphe H.omano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Décem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Youssef Mehanna. 
2. ) El Cheikh Youssef Mehanna. 
Tous deux pris en leur qualité de tu-

Leurs du mineur Mahmoud Morsi Abou 
Gazia, fils de Moursi Pacha Abou Ga
zia, de Issaoui Abou Gazia, propriétai
res, s ujets égyptiens, domiciliés à Ezbet 
Mohamed Youssef Mehanna, dépendant 
d 'El Ibrahimiet Mehanna, district de 
Kom Hamada (Béhéra). 

Et en tant que de besoin, le dit mi
neur Mahmoud Morsi Abou Gazia, pro
priétaire, suj et égyptien, domicilié en 
son ezbeh dépendant d'Abou! Gharr, dis
tr ict de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

96 Jeddans, 6 kirats e t 8 sahmes de 
Lerrains sis au village de Edchai, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh ) . 

2me lot. 
5G feddans de terrains sis au village 

de Aboul Gharr, district de Kafr El Za
yat (Gharbieh). 

3m e lot. 
66 feddans de terrains sis au village 

de Kafr Yacoub, district de Kafr El Za
yat (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 7700 pour le 1er lot. 
L.E. 4480 pour le 2me lot. 
L.E. 3630 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
875-A-283 Adolphe Romano, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du i2 Janvier 

i938, No. i38/ 63e. 
Par la Dame Kemeira Gorgui, sans pro

fession, égyptienne, domiciliée à Bah
goura et éli sant domici le au Caire en l'é
tude de Me \V. Himaya, avocat à la Cour. 

Contre Seifein Endarawès Daoud, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Bah
goura, l\Iarkaz Nagh Hamadi (Kéneh). 

Objet de la vente: une maison avec le 
.errain sur lequel elle est construite, sise 
au village de Bahgoura, Markaz Nagh 
Hamadi (Kéneh), au hod El Sakan No. 
2i, faisant partie de la parcelle No. ii 
habitation, d 'une superficie de i53 m 2 37 
cm., construite en briques cuites et 
crues, composée d'un rez-de-chaussée, 
d'un étage supérieur et d'une chambre 
sur la terrasse. 

Ainsi que le !out se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

.!\lise à prix: L.E. iOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

898-C-841. Wahba G. Himaya, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du i6 Décem

bre Hl3Î. 
Par: 
1. ) :\lohamed El Bassiouni de Port

SaïcJ, admis au bénéfice de l'Assis tance 
Judi ciaire, su ivant ordonnance du i3 
.-\.uil 1932, ~~o . i2i foie. 

2. ) :Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal :'viixte de Mansourah, y demeu
rant. 

Contre les Hoirs de feu l\1ohamed Aly 
Karam, sav01r: 

i. J Dame Zeinab Abdou, 
2. ) Dame Sayeda Aly Karam, 
:3.) Dame Sayeda :.\1 ohamed Aly. 
4. ) Ibrahim Aly Karam, lous dé Port

Saïd. 
Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 2Î m2 

60 dm2, avec la maison y élevée, compo
sée _d ·un rez-de:chaussée e t de 2 étages 
supen eurs, s1s a Port-Saïd, Gouvernorat 
du Canal, kism 2me, rue El Makdès, im
meuble No. H, moukallafa No. 38/ i au 
nom du Sieur Aly Farag. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

PrJrl-Said, le 2i Janvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

9 J 8-P-f:~:: .'\it:olas Zizinia, ilvocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIEJŒS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requ.êle de la Société mixte Adda 

& Co. en liq ., ayant siège à Alexan
dne, !1 rue Tewfik et y élisant domici
le en l 'étude de Nie Elie J. Adda, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Metwalli Attia MeLvvalli Zamzam 
2.) Mohamed Attia ;\'letwalli Zam~ 

zam, tous deux fils de Attia, fils de 
Metwalll Zamzam, propriétaires, indi
gènes, domiciliés à Hanoun, district de 
Zifta ( Gh . ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier S. Soldaini en date du 5 
Janvier 1933, dénoncée aux débiteurs 
saisis le ii Janvier 1933, huissier S. 
Soldaini, lesquels procès-verbal de sai
sie et acte de dénonciation ont été 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal le 2i Janvier i933 No . 
312. , 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

19 feddans et i3 lürats sis au village 
de Hanoun, district de Zifta (Gharbieh ), 
en sept parcell es : 

La ire de 5 feddans au hod Bcl<ir No. 
7, faisant parti e de la parcel le ~o. ôi. 

La 2me de 4 fedclans e l 't J.;irals au 
hod Re kir No . 7, fai san L par!.ie de la 
parcell e :\o. 61. 

La ~3me ci e 3 feddans e t 't hira ls au 
hod Bck ir :\o . 7, ·parcell e :\o. 33. 

La 'tme de 2 fedclans c t :3 l.;iraLs au 
hocl Bel<ir ~o. 7, parcelles l\os . i26 et 
127. . . 

La 5me de 1 [eddan C'L J7 kirals au 
l1ocl E l Santa No. 5, fa isant Jlül'Li c cl c Ja 
parce ll e :\o. R/1. 

La 6me de ü kirats au l1od El Sanla 
:\o. 5, faisant parti e des parcelles :\os. 
93 ct ü4. 

La 7m e de 8 fcdclans ar 1 hod El Ta
wil :-io . i, fa isan t partie de la parcell e 
T"o. 2L · 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socr:É'!"K .uro:MTIIIll: •e.yp,--;., - AuJorlsée pa.r Décret Royal du 30 tanvier 19'28 

CAPITAL SOUSCRIT.. ..... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ . . . . . . . . . . L.E. 500.000 
B.Î:IIIEB.VJi:B • • • • • • • • • • • . • • • • • L.E. 33.578,485 ms. 

SIEGE SOCIAL au CAlRf, 45, Rn lm·tl-lil SIEGE a ALEXAHDIIE, 10, Rua Stamh~ 
C.-JI"Bda•b èau ka principales •illea da MAlade. - Traite toutes les opéo-ations de Banqne. 

21/22 Janvier 193S 

2me lot. 
Au zimam Damanhour KI Wah cl!e 

district de Zifta (Gharbieh). ' 
4 fcddans au hod Ashlida No. 1 11 .. celle No . i2. ., cU-

Ainsi que le tout se poursuit ct co 
p_orte, notamment une machine ,11.'1 '~.: 
s~enne, marque Marshall, de 8 If.l' 
pourvue de tous ses accessoires S'n -, 
aucune excep tion ni réserve. ' ' ts 

Pour les limites consulter le Cah ·, . 
dt:.:> Cha:::·ges. 

1
Lr 

Mise à prix: 
L.E. i160 pour le 1er lot 
L.E. :240 pour le 2mc lot: 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante 
680-A-228. Elie J. Adda, avoc'at. 

Date: Mercredi i6 Février 1938. 
A _la requête de l'Alexanclria Com

I?ercl?-1 Company, société anonyrn 
e,gyptrenne, de sièg~ à Alexandrie, ru~ 
S~~mboul, No. 9, agrssant pours uites et 
d_rhgcnces de M. Oswald J. Ii'inney, Pré
srdent_ d~ son Conseil d'Adminis tration, 
domrcllre .~n ses bureaux et y élective
men~ en 1 e~ude de Mes M. Aboulafia ct 
G. P~l~vachr, avocats à la Cour, la dite 
Socwte subrogée aux poursuites de la 
Ion~ar.' Bank Lill_l_ited., société anonyme 
anglarse ayant srege a Londres et ~uc
cursale à Alexa~drie, iO rue Adib, agis
sant aux poursuites de son directeur :\I. 
Colm Andrew Marshall, sui van L ordon
nance rendue par M. le Juge délé o·ué 
aux Adjudications, siégeant en matf'ère 
de Référé, en date du 2 Avril i 936, R.G. 
2720/6ie A.J. 

c :onlre I-~assal!- Badaoui El Orabi, pro
prwtarrc, egyptren, domicilié à l\ichalla 
El Kobra (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sai ::;ic 
immobiliere pratiquée par ministère de 
l'hu issier N. Moché le 7 F'évri cr Hl34, 
dénoncée par exploit du i9 Février 1934, 
hui ssier Soldaini, dûment transcrits le 
2 Mars Hl3't, No. 636 Gharbieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ler
rain de la s uperfici e de 25G m 2 80 rm., 
~ i s e ù. Bandar Mehalla El Kobra, district 
de Mehall a El Kobra (Gharbi ch ), rue El 
Dakak No. H, immeuble No. 1, ensem
b le avec la maison y élevée compo~ée 
de deux étages, construite en briques 
rouges et mor lier, li m i léc : Nord, n1c 
Banoub sur H m. 55, où sc trouve une 
porte d'cnlrée, pui s sc prolong0a.nt ver~ 
le Nord, en vo isin age de la même, sur 
i3 m. 80, puis se clirigcan L ver~ l'O uc"l, 
près la dite rue, sur 6 m. GO, puis vers 
Je Sud, en voi sinage des Hoirs i\lollc:i ;J 
l'a El Dakak, s ur 1 m. 50, pui s ver,.: 1'1 l11· 
est Sllr 3 m. 10; Oues t, Hoirs llii g ,\l clll,. 
ta ra El Dakak sur H m. ltO ; Suri, 1\l llllt'cl 
1~ 1 Scrgan i el Cts. su1 ü m. 00, pui ,_: "~' 
dirige vers le Sud sur ..'J m. 20, pui ,.: \ c'l" 
l'Es t s 11 r R 111. 70 cL ver~ le 1\n nl ""'. 
0 111. 50, ensu ite vers l'Est s ur 1 111. W: 
Es L, partie J loirs Moharncd J•: l i\lic clll 
s ut· 3 m., pu is sc dir ige vers l 'E:-:1 , <' 11 

vo isin age clcs rnêmcs, sur 4 111. till <'
1 

en s uite vers le Nord, près d 'une run Jl~~' 
b Ji q11c, s ur 3 m . 30. . 

Mise ù prix: L.K 300 oul.rr I r~ l'r•11
"· 

Al cxHltclri c, le 21 Janvi er tnaR. 
Pour la pours11ivan lc', . . 

M. J\bou lal'ia c L O. l'ii ;!Viii' I1
'-

873-J\-28i Avocat::;. 
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Dale: Mercredi iG Février i938. . 
A la requête elu Si eur Hobe~" l o Aunta

no è:-; q. cle "ynclic clc la faJIIILe Isaac_& 
Félix A. Cohen, domi cilié ü Al exandne, 
4 mielan J ·mail Ier. . . 
'Conlre le Sieur El Sayecl !Yletwalll 

Abou Racli, commerçan_t, suJ et egyptwn, 
do mi cilié à Alexandne, actuellement 
derrière le No. 95 de la rue du Mex ... 

En vertu d'un procès-verbai de ~msw 
immobilière du 12 Mars J.93o, hursswr 
L. Mas loropoulo, transcnt le 3 Avnl 
1933 sub No. 1413. 

Objet de la vente: une quote-part de 
2/3 par indivis dans une écurie avec la 
pareelle de terrain sur laquelle elle est 
élevée, cl 'une superficie de 266 t/2 p.c. 
sise ü Alexandrie, à Kom . El Chogafa, 
rue El .Achouan No. 12 tanzm1, k1 sm ~I
net El Bassal, Gouvernorat d'Alexandne, 
le to ut limité: Nord, par une ruelle sur 
lctl[U elle cloimeJü deux porles; Sud, pr~
priété I-Iag Sayecl Ahmecl Abou Nagur; 
Es t. rue El Achouan: Ouest, chounah 
du Sieur Sursock. . 

Tel que le elit immeuble se poursurt et 
comporte avec to~s l!flmeubles pa~" na
tu re ou par clestmat10n _qur en çJ.epen
cl cnt sans auc une excep tiOn n1 reserve. 

,\'lise à .prix: L.E. 70 outre les l'rai.s. 
_·\.lexanclrie, le 21 Janvier 1938-

Pour le poursuivant èsq., 
8\10-A-288. Moïse Lisbona, avocat. 

Ua Le: Mercredi 2 i\·Iars 1938. 
.\ la J'cquêle de Stelio Constan.tinou, 

Ii 1s de î\ aoum, de Baslle, propnetall'e, 
/Jc llt~ JJ e . domicilié ~i Sidi-Bishr, Hamleh, 
~ uh roo·6 aux poursuites de la Dame Vio
ldla H.ichès, n ée Frugol i, suivant or
don nance r endue par ?vi. le Juge délé
pn C: aux _\c.ljucli caLions, s iégeanL en Hé
lt'·r6s en daLe elu 2 Mars 1!J37. 

Cm
1

l lrc T~mail i\lohamccl Salama, fils 
clc 1 ~ 1 Cheil\11 !\'[ohamect Salama El Ban
Il<~, JH'iil·i"ih ci(' Ahmcd, 1Jropr!6laire, 
··· ." ~ · Jliit• n , tlom icili é ,·t .-\l exa ncln c, rue 
i·: lnl Bcchir, ~o. 6 (Cleopatra ), H.am-
J !'I l. . 

En \ edu cl. u Il lJl'O(' è~-Yerbal de saisie 
illllllO IJili èr c du Jcr Avr il 1930, huissier 
1 .. \l<t,.:loropoulo. lrctn::-;rTil le 21 Avril 
l\1:1( > ::i tll• .\o. 1 H>n .\l c' \andr ie . 

Objet rte la , ·cnte : 
:2mc lol. 

l ·n inun euble coi1sis lant en un terrain 
d•· !<:1 superficie rle ?H p.c. , portant le 
\n . 11 0:1 \V elu plan cle lotissem ent de 
ln Soc i ~ ·· 1 (· Domaine du Sporting, sis à 
il<11 nl cl1. banli eue d 'Alexandri e, station 
Llcopa lra , rue Ebn Béchir, ~o. 6, 1-; ism 
l\lollatTem-Bey, Gouvrrnorat cl'Alexan
llrir. ensembl e avec la construction y 
édi fi ée. ach evée e t composée d'un rez
dr -chaussée eL de quatre étages chacun 
dr· fi eux appartem ents de trois cham
bres. un hall et accessoires, le tout Ji
lliil6 : Nord. sur g m. i7 par les lots 
.\os. 1111 et 1H2, propriété elu Dr. El 
Dib: Sud, sur 9 m. 15 par une rue de 8 
rn . de largeur dénommée rue Ibn Bé
chir. sur laquelle donne la porte d'en
trée portant le No. 6 elu tanzim; Est, 
sur 15 m. par le lot No. H05, propriété 
du Sieur Elia Hazboun, portant le :\o. 
'• cie la rue Ebn Béchir: Ouest, sur i5 
m. par le lot No . 1104; Est, propriété du 
Sieur Maurice Francis, portant le No. 
~ de ladite rue. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tel que le tout se poursuit e~ com
porte sans aucune exeeptwn n1 reserve, 
avec toutes les améliorations et aug
m entaLion s qui y seront apportées et 
les immeubl es par destination qm en 
dépendent. 

I\'lise à pdx: L.E. 12SO pour le 2me 
lot, outre les frais . 

Alexandri e. le 21 Janvier 1938. 
· Pour le poursuivant., 

795-i\-268. Adib Chahine, avocal. 

Balc: 1\lernedi 2 l\Iars i!J38. 
A la requête de The Ionian Bank Li

miLecl, soc iété anon;,.-me anglmse ayant 
siège ü Londres ct su ccursale il Alexan
drie. 

Au préju!lkc cle \Ioham~d i\I~hamecl 
1: oussef Daab i::: , n égoc1ant, egyptien, do
n:ücili é à Dam anhour. 

En vertu d'un proc.ès-verbal de saisi.e 
immobilière elu 13 Septembre :l936, de
noncé le 30 Septembre 1936, tous deux 
1ranscriLs le :Lü Octobre 1936, No. 1855. 

Objet de la vente: ~ . . 
1G feclclans, 19 kirats et 1 sahmes mdi

vis clan s 20 feclclans et 18 kirats formant 
partie parcelle_yo. 27, s~se à. Nahiet El 
Mahcliya wa h .om I-I~fei~1e, 1 a. G.hayata, 
district de Aboul Mamm1r \Behera), au 
llocl Za\viel Abdel Kacler wa Abou Kha-
cliga. . 

Tel s que les cli ls biens ~e po~rsmvent 
e t comportent sans exceptiOn m reserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à p-rix : L.E. 320 ?utre les frais. 
Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
7!JG-A-2t3lt Gabriel i\'fou ssa lli, avocat. 

Date: Mercredi :!.6 Février 1938. 
A la requête de: . 
L) Monsieur le Greffier. en Chef elu 

Tribunal Mixte d'Alexandne, en sa qua
lité de préposé à la Caisse cles Fonds 
J ucliciaires. 

2.) Le Sieur Mohamecl Hachem Mah
moud, fils de Hachem, fils de Mahmoucl, 
égyptien, domicilié à Alexandrte, quar
tier Gabbari, à Ard El Moz, r ue Ibn El 
Sayar, No. 90, admis au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire en vertu cl'une or
donnance elu 30 Mai 1!J32 sub No. 162 / 
57me A.J. , tous deux électivement en l'é
tude de Me Mohamed Zaki Hagheb, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Omar Aly Mo
hamed, surnommé El Magluabi, proté
gé français, domicilié anciennement à 
Alexandrie, Gabbari, Arcl El Moz, rue 
Ibn El Sayar No. 664, et actuellement de 
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domicile inconnu en Egypte et pour lui 
au Parquet Mixte d'Alexandrie. 

En vertu: 
L ) D'un jugement elu Tribunal Mixte 

d'Alexandrie, en date du 23 Novembre 
1933. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière de l'huissier Giusti, en date elu 
12 Mai 19311, transcrit le 28 Juillet 1.934 
sub No. 3675. 

Objet de la vente: 
Une maison sise à Alexandrie, à Arcl 

El lVIoz, rue Ebn El Sayar, maison No. 
6641 immeuble, kism Minet El Bassal, 
Gouvernorat d'Alexandrie, cheikh el ha
ra Khalifa Ismail, d'une superficie de 
1211 p.c. 37/100, composée de deux éta
ges, limitée: Nord, propriété Ibrahim 
Idris, sur 12 m. 75; Ouest, rue Ebn El 
Sayar sur 5 m. !16; Sud, propriét:é de la 
Dame Om Mobamed Bent Ibrahim, sur 
12 m. 70; Est, terrain vague, propriété 
de la Gabbari Land, sur 5 m. 55. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 8 outre les 
frais. 

Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

893-A-291. Moh. Zaki Hagheb, avocat. 

Dale: i'dercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la J?ame ~vangelia 

ve uve Dimitri Papadmntn, SUJette hel
lène demeurant à Alexandrie. 

A.'. préjudice cl u Sieur Gael El Kérim 
Chehata, propriétaire, sujet local, de
meurant il Alexandri e. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1933, huis
sier J. Favia, transcrit le 12 Novembre 
1935, sub No. n36. . 

Objet de la vente: une JT!a1son co~
prenant un rez-de-chaussee constrUit 
sur une superficie de 119 p.c . !16 cm., 
süu ée à la rue El Farghani No. 64 tan
zim, kism Karmouz, Gouvernorat d'A
lexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d0s Charges. 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges déposé 
au Greffe des Adjudications du dit Tr~
bunal suivant procès-verbal du 23 Avnl 
1!J36 ~t sur baisse de mise à prix fixée 
à L. E. 47 outre les frais. 

Alexandrie, le 21 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

877-A -285 Sélim An toi ne, avocat. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

13, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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Di!tc: l\Ierc!'ed i 2 !';!ars Hl38. 
. -\ la rcquèle de: 
.t.) La Dam e i\larie YCUYC C. Passo, 
:2.) L e Si eur An toinc Passo. 
Tous deux commerçants, sujels h el

lènes, domici liés à .-\J cxandric. 
Contre le Sieur .Aziz Azab, propriétai

re, sujet local, domicilié à Alexandrie. 
Eu n :.-rlu d'un procès-vci·bal de sais ie 

immobilièTe du 2:2 Juillet 1936, huissier 
.-\ . :.\[icli, transcrit le 1:2 Aoùt 1936, s ub 
~o. 3166. 

Objet de la Yente: 
une quote-part soit 12 !;:irals incliYis 

dans une parcelle de terrain de la su
perficie de üG p.c., ave<.: les con s tructi on s 
y éleYées consislan L en un rez-de-c!Jaus
!:'ée et de::; chambres à la terrasse, sise à 
Alexandrie, ü Ghcit E: Enab, rue El Gha
deer .\" o. i:J9 tanzim, kism 1\.armous, Gou
YernOI·al cL\lcxandric inscrit à la l\Iu
nicipalité au nom de Aziz ...-\zab, immeu
ble ;'\o. :291, g<nida 91, Yolume 2, année 
193-±. limitée comme suit: Ouest, rue E l 
Ghacleer où :::e trom·c la porte cl" en trée, 
sur 9 m .: Suc!. rue l~l I\:oronfcl. sur une 
long. ele li m.; .Est, ..\Iohamccl Fhalil .Ah
med, sur une long. cie 9 m.; .\" ord, Gu
mila Ben l ..\Iohamccl .r\ li, sur une long. 
de 6 m. 

.\lise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Alex<mcllic, le :2l J<tnYicr 1938. 

Pour les poursuiYanls, 
t.i76-A-:2:21 .\". Galiounghi, avocat. 

Date: ..\I ercrcdi 16 Février 1938. 
A la rcquèle elu Sieur Cons tan lin Cou

los, ele Jeu Louca:o, c.lc feu Aposlolo, en 
:::a qualité de succc::;::-eur c.lc la Raison 
Sociale « L A . Goutos & Fils», com
merçant. hellène, clcmcmanL à Bimam 
(..\Iénoufich). 

Au préjudice cle,; Sicm el Dume: 
t. ) ..\I ollamccl H.ac.louan Bakr. 
:2. } Amina H.aelouan Bakr. · 
Tou s deux enfants de Jeu H.ado uan 

Bakr. de Bakr-, propl'i6laitcs, locaux, de
meurant cl domiciliés à Abou! Gharr 
~Iarkaz Kafr El ZayaL (Gharbieh ), pri~ 
en leur qualité c.l'héritiers de feu Mal 
Hassan Gazia. 

En YCrlu c.l'un vrol'6s-\·crbal de saisie 
immobilière du 20 ..\Ial's 1033, hui ss ier 
L". J)r;nudir;, rlénoncéc Je 1er AHil :103::). 
hui:-:sicr E. Uonaclio, tr-anserils le 13 
.\nil 1fJ:-lG sub :\'o . JGGI1 (Ghar·bi eh ). 

Obj e l de la Yenlc: en quatre loh. 
1er lot. 

12 kirah de lcnains culli\(l!Jlü:-i sh 
uu \·ill a~c de Abou ! Gharr, l\Iarkaz Karr 
El Zayat (Gharbich ), a u hod El t>arris 
El Saghir ~\o . 13, parcelle 1\o. 7. 

2me lot. 
3 feddan s de terrain s c ullivuiJies ::; is 

au v ill age de Aboul Gh arr, Markaz Kafr 
l<~ l ?:ayat IGharbieh ), au hou E l Charki 
El Cr;u an i .\o. 22, fui~<mL pur l ir ~ de· la 
pa f'(·r: Il r> .\ ()_ 2. 

:}me lol. 
~J fc ;cldall c: de terrai ns culLivahlcs s is 

au vi llage dl' .1\boul Gharr, Markaz Kafr 
El Zayal (Uharbich ), au tJod J•;J Sakia 

r; . 2k, fa ic:anl par·Li c d e la pane llc No. :-3. 
'1m e lot. 

G kiraLs rle terrain s cultivables s is au 
>ill age d e ArJOul Gharr Markaz K a fr 
El Za~'a l 1!1h arhir: h ), au r;od J1j l \lanagza 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1 o. 31, faisant parlie de la parcelle No . 
il, ensemble avec la maison e t le da
\Hr y élevés, propriété d e feu la Dame 
Mal Hassan Gazia, construits en briques 
vcl'Lcs ct rouges, d' u n seul étage, com
premtn ~ les portes, fenê~res e ~ plafonds 
en bois, planches e t jonc. 

T els que tes dits biens sc pours uivent 
e L comportent avec toulcs constructions, 
dépendances, a~lcnances e~ auLres acces
soires quel conques exisLanls ou à être 
élevés dans la sui te, y compris toutes 
augmcnlaLions ct auLre~ améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L .K 1:1 ,200 m / m 
L.K 200 
L.ll; . 1.20 
L.l•j . 48 
0 u Ire le3 l'rai s . 

potü· l e :t er 
pour le 2mc 
pour le 3me 
pour le '1mc 

AlexanclJ~ie, le 21. Janvier 1938. 

lot. 
lot. 
lot. 
lot. 

802-A-.290 
Pour le poursuivant, 

Gco. Ph. Svoronos, avoca t .. 

Hale: M ercredi 2 Mars 1938. 
A la reqüèlc de Georges Massabni, 

ccs::; ionnairc elc vVaclill Cassit & Co. 
Au préjudice de Awa.c.l Bass iouni El 

Kh amary. 
En vct· Lu cr un procès-verbal de saisie 

i ran :::c rit le :1 0 Oc lob re Hl33, .\"o. 2060 
(Bé!J6ta). 

Ohjcl de la vente: 
:ter loL 

Cn immeuble d'llabitaLion de 30 m2 
3-1 crn., s i::: à Damanhour (Béh6ra), rue 
Si cl i Omar ;'\o. JO. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

:\lise à prix: L.E. 100 ou tre les Irais . 
?our le requérant, 

7:20-DC:\--'130 Th. et G. Haddad, avocats. 

Dale: :\lcr credi 16 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Victor T.-~é Y y, à 

..\ Jémsourah (Dak. ). 
Conlre le Sieur Mohamecl H.acl1ad Aly 

Abon Freikha, ~- Tan tah (Gh .). 
En verlu ù'un procès-verba l c.lc s ai::iic 

immobilière du 1er Oc lobrc 1036, de 
l'huissier?\. Moché, transcrit le 2 1. Octo
bre 1036 s ub No. 2777 (Gh .). 

Objet de la vcnle: 
303 m2 13 clm2 par indivis clans G0'7 

m2 GO clm 2 s is à Banc.lar 'fanl.ah , chiaklm 
!\o. 2, 2mc sec ti on, di s tri ct de Tantah, 
(Gl1.), propriélé No. ii, actuell ement No. 
t3, à hare t Chaarawi Farrag 1 o. 8:1., rue 
Bassiouni E l M cnchaoui, consistant en 
une: ma ison composée d'un se ul étage, 
con s Lruilc en b r iques rou ges ct mortier. 

Ponr les limites consuller le Cahi e r 
dec. Charges. 

Mise à rwix: L.l•j _ Gltü o utre les l'rai s . 
\!Jan sourah, t c~ 2t Janvi e r 1038. 

Pour le pours ui van L, 
U06-DMJ\ -.-'llf:J. S . U :vy, avoca t. 

Dale: ..\tl crercd i 2 Mars 1938. 
A la requê te de la Dame Olga Add a, 

de feu .J acqu es, pr opriétaire, s uj ctLe lo
ca le, domicili ée à Carlton (R a mlch ). 

Au p,,·{~judicc des S ieur e'. Dame: 
1.) CleopaLra Mess in a, fill e d e fou An

Lon io Apos tolidi s , 
2.) Eugenio Messina, de feu Eugenio, 

époux d e la précédente, tous deux pro
prié tai res, itali en s, ce d erni er aux fin s 

2J J 2'2 .Jan vi er HJ:m. 

~e l'assis tan ce mm·iLa1 e, jadi s domiciliés 
a C~ll'?P de César, rue Tanis r o. 103, pl'o
pncLu du Dr. Fadl, ct ac tuellement à Ba
cos, rue !Ebn Saada, No. 30. 
. En v~r~u d 'un procès-verbal c.le sui .· 
JmmobJ lr urc praL1qu6c par rnini s lèt·c ~e 
l'~uiss i cr Max Ilcfl'ès en d a le elu 20 ,Jt e 
vwr 1931., clümcnt lranst:rit le 13 li'éVJ"tn-
193'1 s ub No. GOO. Jcr 

O~jel de la vente: un lc rruin de lu " U
perJJc rc _ etc 20'7 p.c. avec la mai so~
C?U ~ l r Lille composée d' un rez-de-chu Y
sec a u~agc de magasin s ct d'un 1er 6~~
gc, s ts a H.amlch, banlieue cl'Alexandl'i~ 
sLa tw_n 1,3acos, r u e .l:i:bn Saada, No. 30' 
Jrmtle: Norcl , propriété Ahmecl Sammt! : 
S_ucl, propriété de la Dame Ze inab <Ei 
h .assara ltil ; J•js L, ex-ja rdin Bacos ; OucsL 
nte clc 3 nt. 30 cm. de largeur·. ' 

,\lise ù prix: L .K 83 outre les frais 
Al cxa ndl'JC, le 21 J anvier 1938. · 

Pour la poursuiva nte 
737-A-2-'JG 1Wc J . Adela, ét \ ' O~at. 

SIJH. FOLLE ENCIŒRE. 

Uaie: l\lerc1·cd i 2 l\Lus :1038. 
A la requêle d u Sieur llabib BoLtl1cJ' 

propriéluirc, s ujet espagnol, LlonJieilié 
a AJcxanclrJc, (c:..:proprianL cL surcn c!J(!
u ssc ur) . 

Contre: 
1.) La Dame H.il'ka Bac:si l i, 
:2.) Le s;cur i\lolmmccl l\lolta.mcll CiJc

la b:l L abbanc, (Io1 s enchérisseurs). 
3. ) Le Sicm Molwmecl Chcla El L il

banc (débi teur sais i). 
Tous propriéiail·cs, s ujcLs ]O!' U~'X . ltJ

miciliés ü Alexandrie. 
.En vertu ll'un lH'OCè:s-vcrlJal de -... -·c~ 

immobi lière du 17 Octobre 193\ 1 , 
SI cr C. Calo Llly, Lran::;ct·i ~ le 7 i\ u\·, , . . , 
1033 sub No. 1.672. 

Objet de la vente: 
Un lc1·rain clc la supcrlïci c de 3~'1 '.c . 

18, sis à Alexandrie, quartie r H.it f!J;, Il 
Pacha, kis m Karmous, manlakct · ,r d 
No ubar ct czbch H.aghcb, clJiaki!CL , 11 1-

bar Pacha, c!lcl' des rues Abou Clla!Jl .. t. 
llarcL Clte la , cn rcgis Lrl' à la l\Iunicipnlil t' 
;;ub 1\0. 3UO, journa l 190, volume 2, lw
man~ la moitié OucsL elu lot );o. 1 du 
p lan de lotissement clrçssé par l'Ingé
nJC ur Cassmis , anncèc6 it l'acle pa:-:c:t'• t'' ' 
cc Bureau .le :l2 I'viars 1927 s ub No. G20, 
ensemble avec la m a ison y élC\'()c', ('l 11\l

pos6c J ' un é tage s up é- rieur, un ll1it p<l " in 
ct une éc uri e a u rcz-dc-cllaus~éc, li llriil'•: 
:\ ord, ;;Lu ' -1. 2 m. ~.2 donnanl sut' le le d 
No. 2, vendu uu S ieur Lévy; S ud. ~ u t · 
1:'2 m. 82 p ar un CS11<H'ü libre cie :, 111. 
:-;6 pamnL le lot No. 8 elu elit l>lan ; 1·: :-: 1, 
Sltr -J.G m. R3 pa r le res tant. du loi. ,\P. 1. 
VC il dLL <lll S ie ur ~lolJamccl m :-;()]/ ('('i l 
r i; Ott c:-; L, s ur :1 G m. 83 par un cc:I W'l' 
libre d e r) m . d e largeur s6pèll'liitl- lt•;-: 
Iol e: \·r ndt r:-; i1. i\ 1. .-\Hrccl 1raza 11 HocJ n:-:11. 

Nm.tw•lle miS(~ à pl'ix: L. l•j. ;)Wi ntrli 'C 
l es J'mi s . 

A lcxiu rd i' Î('. Je 2:t .Janvi e r .ta:3~ . 
Pour le pours n iva11l , 

67~-i\-.223 _ r. Gali oungh i, a voca l. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontrefaçon. l 

_.,_.,, ........................... , ... , ..................... , ... ,,_.,,._,,_,._. ..................... ----



21/22 Janvier 1938. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de Salem Aly Kechk. 
Contre Abclel Fattah Eff. El .Sayed Ab-

del Bari. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobi lière elu 13 Juin 1936, suivi de sa 
dénonciation elu 25 Juin 1936, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 8 Juillet 
1936 sub No. 4825 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain avec la maison y élevée, 

1~0. 18, sise au Caire, chareh El Ramah 
1\o . 18, chiakhet E-l Nasrieh, kism Sa
yeda Zeinab, Gouvernorat du Caire. La 
superficie totale de la susdite maison 
est de 70 m2 5 cm. Elle est composée 
cl'un rez-de-chaussée e t trois étages su
p6rieurs e t construite partie en pierres 
de taille et partie en maçonnerie de 
moellons. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te sans aucune axception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
rles Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
880-C-828. L. Taranto, avocat. 

Dale: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

l~gypt, société anonyme ayant siège à 
1\ lcxandnc. 

Au préjudice du Sieur Soliman Abou 
~e_i~l, fil s c~e fet~ Abou Zeid Harb, pro
pnetmre, egyptlen, demeurant à Mar
Louk, district de Béni-Mazar (Minieh) 
dé bi Leur poursuivi. ' 

En vertu de deux procès-verbaux de 
~aisie immobilière, le 1er du 14 Mars 
J 935, huissier Kyritzi, transcrit le 12 
,\\'l'il 1935, No. 753 et le 2me du 27 Avril 
U:l3:S, hui ssier Alexandre, tran~crit. le 27 
,\lai 1935 sub No. 1048 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après ~ es titres de créance de la 

Lanet Bank of Egyp l, créancière pour
,.;mva nte, laquell e n 'eü tencl pas assumer 
la rc::;pon sabilité de toute autre désigna
lton qm pourra être insérée à la suite 
du Cahier des Charges sur les indica-
1 ion~ cl u Survey Departmen t. 

H feddans et 4 kirats de terrains cul
tivabl~s _sis au village de Marzouk, Mar
kaz Bem-Mazar (Minieh), divisés comme 
:>nit: 

:l.) 6 kira Ls et 16 sa hmes au hod El 
;-;a hel :\o. :l. 

2.) 3 feddans, LG kirats et i sahmes 
an hod El Tavvil No. 4. 

3. ) 13 kirats et 20· ~ahmes au hod El 
Omda ~o. 8, en deux parcelles, savoir: 

a) 9 kirats et. 20 sahme~. 
b ) 4 kirats. 
4.) 1 feddan et 4 kirats au hod El Ya-

mani No. 9, en deux parcelles, savoir : 
a) 4 kirat~ . 
b) 1 feddan. 
5.) 10 kirats et 16 sahmes au hod Da

yer El Nahia No. 10. 
6.) 7 kirats et 20 sahmes au hod Chark 

El Balad No. 13. 

Journal des Tribunaux Mixtts. 

7.) 17 kirats et 12 sahmes au hod El 
Chawabir No. 14, en deux parcelles, sa
voir: 

a) :lü kirats. 
b) 7 kirats et 12 sahmes. 
8.) 3 fedclans, 7 kirats et 4 sahmes aux 

hods El Kherza El Gharbia No. 15 et 
El Khersa El Kiblia No. 17, en une seu
le parcelle. 

Cette superficie forme en réalité deux 
parcelles distinctes, savoir: 

a) 1 fecldan et 16 saemes au hod El 
Khersa El Gharbia No. 15. 

b) 2 fedclans, 6 kirals et 12 sahmes au 
hod El Khersa El Kiblia No. 17. 

Ces deux parcelles sont séparées par 
le canal El Charei. 

9.) 2 feddans, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod Hanem No. 6. 

10.) 12 kirats au hod Yamani No. 9. 
H.) 1 fedclan et 3 kirats au hod El 

Omda No. 8, parcelle No. 51 et non pas 
hod Kh acl iga. 

Ains i que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation du Survey. 
14 feclclans. !1 kirats et 20 sahmes de 

terrain s cultivabl es sis au village de 
Marzouk, di strict cle Béni-Mazar (Mi
ni eh ). divi sés comme suit: 

2 kirats et 20 sahmes au hod El Sa
hel, kism awal No. 1, partie parcelle No. 
22, à l ' indivis clans 5 l<irats et 16 sah
mes. 

3 kirats et 20 sahmes au même hocl, 
parcelle ;\o. 112 . 

2 kirats ct '* sahme::; au hod El Tawil 
l\o. !1, parcelle No. 9. 

3 feclclans et ill kirats au m ême boel, 
par tie parcelle No. 8. 

9 kirats et 20 sahmes au hod El Om
clch ~\o. 8, partie parcelle No. 19, à J'in
divis dans 16 kirats et 8 sahmes. 

'* l<irats au m ême hocl, partie parcel
le No . 26, ;i. l'indivis clans 7 kirats et 20 
sahmes . 

fi kirals eL 20 sahm es au h ocl El Ya
mani :\o . 9. parcelle No. 68. 

15 l<irats et 15 sahmes au même hocl. 
parcelle ?\o. 128. · 

5 kirats au même hoc!. partie parcel
le ;\O. n , à l'indivis clans 13 kirats 
et 8 sahmes. 

1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
partie parcelle No. 135. 

7 1\irats et 20 sahmes au hocl Charki 
El Balacl ~o. ·13, parti e parcelle No . 24., 
à l'indivi s clans 15 kirats et 12 sahmes. 

6 l<irats rt 3 sahmes au hod El Cha
wabir l\o. 14, parcelle No. 63 . 

9 kirals et 9 sahmes au même hod, 
partie parcell e No. 77, à l'indivis dans 
20 Jürats . 

2 kirats au mêm<~ hod. partie parcel
le No. 67. 

1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Khersa El Gharbieh No. 15, parce:!e 
No. 19. 

1 feddan. 20 kirats et 10 sahmes au 
hod I<hersa El Kiblieh No . 17, partie 
parcelle No. 10. 

10 kirats et 2 sahmes au hod El 
Khersa El Gharbieh No. 15, partie 
parcelle No . 7, à l'indivis dans 14 ki
rats et 8 sahmes. 
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1 feddan et 22 kirats au hod Hanem 
:\o . 6, parLie parcelle No. 16. 

3 kirats et 1* sahmes au même hod, 
part1e parcelle ;\o . 17. 

8 kirats au hod El Yamani P<o. 9 
parcelle "0:0. 1, à l'indivis dans 8 kirat~ 
et !1 sahmes. 

!1 kirats au hod El Yarnani No. 9, 
partie parcell es Nos. 82 et 86 à l'indi
vis clans 13 l<irats et 16 sahr:r{es. 

1 fedclan et 3 kirnts au hod El Om
cleh No . 8, partie parcelle P<o . 51 à 
l'indivis clans 1 fedclan. 6 kirats et' 12 
sahmes. · 

2 l<iral s au hoc! Dayer El l\ahia No. 
:lG, partie parcelle l\o. 32, à l'indivis 
clans 3 kirats et 20 sahmes. 

8 kirats et 16 sahmes au même hod 
partie parcelle i\'o. 15, à l'indivi s dan~ 
14 kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dP::o Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

8!17-C-809. i\. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aly Farghani 
Sallam, fils de feu Farghani Abdel Mot
taleb Sallam, de Abdel Mottaleb Sallam 
propriétaire, sujet local, demeurant ~ 
Tahabouche, 1Markaz et Moudirieh ïle 
Béni-Souef, débiteur poursuivi. 

Et contre: 
1.) Mohamed Aly Farghani Sallam. 
2.) Mahmoud Aly Farghani Sallam. 
3.) Om El Hana Bent Farag El Re-

kaoui ou El Dekkaoui. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Tahabouche, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1935, huis
sier Tadros, transcrit le 4. Décembre 
1935 sub No. 900, Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Land Bank, créanciè
re poursuivante, laquelle n'entend pas 
assumer la responsabilité de toute au
tre désignation qui pourra être insérée 
dans le Cahier des Charges par le Sur
vey Department. 

2 feddans et 4 kirats situés au village 
de Tahabouche, district et Moudirieh de 
Béni-Souef, clivi~és comme suit: 

1.) 1 feddan au hoc! El Loda El Bahari 
No. 1, parcelle No. 13. 

2.) 1 feddan et 4 kirats indivis dans 2 
feddans et 4 kirats au hod Aly Farghani 
No. 4, en trois parcelles: 

La ire de 12 kirats, parcelle No. 54. 
La 2me de 10 kirats indivis dans 23 

ki rats, faisant partie de la parcelle 
No. 42. 

La 3me de 1 feddan et 6 kirats indivis 
dans 1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 1 bis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department. 
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2 feddan s ct 4 kirat s de terrains cuHi
vables sis au Yi liage de 'l'a haboüche, dis
trie[, et i\loudirieh de Béni-::loud, divi:-;t\s 
comme suit: 

L ) .\ u Jwd Loda El Bahari No. L 
1 feddan partie parcelle No . . 'J.l), à l'in

divis dans 1 feddan, ô l\:ira ts ct :lü sah
mes. 

2. ) Au hod ..-\ly Farghani No. !1. 

1 feddan et 4 lürats, en trois parcelles: 
La ire partie parcelle No. 2, la conte

n ance ci-contre est divise dans cette mê
me parcelle c t les parcelles No. 71 et No. 
74. au même hod. 

La 2me partie parcelle No. 'ï 1. 
La 3me partie parcelle No. 7 4. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
J\lise à prix sur baisse: L.E. 12 outre 

les frais . 

84'6-C-808. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Uale: Samedi Hl FéHie~' HJ38. 
A la requète du Sieur 'l'élémaque Ca-

loth\·. 
AÙ préjudice des Hoirs : 
1. ) de feu Aly Emara El-Dib, 
:2. ) de feu Halez Tigar El \Vesseimi. 
En ' er tu d·un procès-Yerbal de saisie 

immobilière transcrit le H Mars 1933, 
sub .:\o. 664 i\Iénoufieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à ..-\ly Emara El 
Dib. 

3 feddan:::, 9 kirals c t 21 sahmes indi
vis clans 8 fecldans, 12 kirats et 19 sah
mes de terrains agricoles sis à Kafr 
Choubra Béloula el Choubra Béloula, 
::\Iarkaz \Iénouf (::\Iénoufieh), divisés 
comme suiL: 

. -\. - Au Yillage de Kafr Choubrah 
Béloula. 

1.) 5 feddans, 20 kirals et 13 sahmes 
au hod AclliJour .\o. 2, parcelle .\ o. 1. 

2. ) 20 kirah eL 8 c:ahmcs au hod Da
yer El :\'ahiet 7\o. 5, purcclle .:\o. 21. 

B. - Au village de Choubra Béloula. 
3.) 2 feddans, 1 kirat e t 3 sahmes sis 

au hod El Bari di :\'o. 2, parcelle No. 100. 
2me lot. 

Biens appar tenant à IIafez Tigar El 
\Vesseimi . 

4 fecldans, 10 kirals et 4 sahmes de 
terrains agricoles sis au village de Kafr 
Choubra Béloula, \ 1arkaz Ménouf (Mé
noufieh ), divisés comme s uit: 

1.) 9 kirals et 22 sahmes au hod El 
Khetabi .:\o. 1, parcelle No. 51. 

2. ) 9 kirals par indivis dans 1 feddan 
3 kirals ct ii sahmcs au hod El Ach~ 
bour :\'o. 2, parcelle No. 49. 

3. ) 2 feddans, 6 kirals c L 12 sahmcs 
par indivis dans :S fcddans, 1. kirat ct 
if:, sah~es au hod El Bahari No. 3, par
celle ~o . 172. 

11. ; 18 kirals cL 20 sahmes par indivis 
dans 1 fcddan, 8 kirals et 16 sahmes au 
horl El KhcLebi )J'o. 1, parcelle No. ·Vi. 

8.1 13 kirals cL 22 sahmes au hod El 
Sahel .\o. 11, parcelle No. n. 

3me lot. 
[:3icm ;~ppar Len ant i1 JTafez Tigar El 

\V eSSC I ffi!. 

1 fcdrlan c l 2 kiral:-; de terrains agri
coles S IS au vt ll age de Sengucrg Mar
kaz ::\·Jénnuf ( Ménr~ ufi c h ) , divisés r;omme 
~uit: 
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1. ) J;J kirals par indivis dans 7 fed
d<lll" d 1 ~ "a !JilH':-; <~u hod J ~ l Khe t.abi 
1\ o. 23, pa reelle No. 22. 

:2 .) 1 t. kirai s par indivis dan s l'ï l'cd
dan s, .l ·1 kiraLs c L 2 sahrncs au hod 1 ~ 1 
Baricl 1\ o. 23, parcelle No. HJ'ï. 

1.mc lot. 
Bic n:o apparLena n L ~t Jla l'cz T igur El 

\Vcsscimi. 
:20 kirals cL ·1 sulnncs de terrains agri

coles s is au village de Hamoul, Markaz 
l\'Lénour (MénouJich ), au l1od El Tawil 
i\ o. 3, parcelle No. 3. 

Tcb que les clils biens sc poursuivent 
cL comportent san s aucune exception ni 
réscnc, avec lou Les améliora Lions, aug
m cn La li ons, ainsi que Lo us accessoires 
général cm en t quelconques. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à prix: 
L.E. 330 pour le ter lot. 
L.K '160 pour le 2me lot. 
L.K 100 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le .-\me lot. 
0 u trc les frai s. 
Le Caire, le 21 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
88.2-C-830 Ed. Catafago, avocat. 

Dale : Samedi 19 Février 1938. 
A la requête dLt Sieur Jacob Yani, ren

tier, sujet français, demeurant à Hé
louan, 2 rue El Bos la. 

Au préjudice de la Dame Fotilig Nigo
lian, fille de feu Vahram Dzizmenclj ian, 
de feu Garabed, proprié taire, sujeHe lo
cale, demeurant au Caire, avec son mari 
Sieur Krikor Nigolian, 3 rue Doubrch 
(Tewfikich) . 

En vel'tu d'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière du 8 Février Hl37, hui ss ier 
C G-iovmmon i, su iv i cle sa cl('non ciaLion 
elu 20 F évrier 1937, huissier P. Vi llor i, 
dûment tran scrits an Bureau etes Hypo
thèques du Tribunal i\lixlc elu Caire le 
1er \lars 1.937 sub X os. 134J. Caire c l 125() 
Gali oubich. 

Objcl de la vente: loL un iq ti C' . 
D'après le bordereau d 'in scr ipl ion d11 

2 Août 1934. 
Un immeuble, terrain eL <·on s Lrllclion, 

sis à Matarieh, Dav,rahi Masr, Moudirich 
de Galioubieh, d'une superficie de 9()1 
m2 60 cm. donl 60m2 2 cm. cons tr uits ct 
le resle formant jardin, la cons Lruclion 
composée d'u n étage de 2 chambres ct 
dépendances, d'un garage et d'u ne au tre 
cllambrc. le tout sis au village de J\1n
tarieh, r ue Gaafa.r Pach a. Waly, mol<al
lafa 5·190. et limité: Nord, par la mai
son ~\io. 27, propri été du Sieur i\ndra
ni.k J(i zmendjian ; Sud, par une ruelle 
cl c R m. de largcu r donna.n t sur la pro
pri ét6 du Sieur Khaant Yazandjian et 
en parLie sur ce lle de Gali st Kalafian; 
Est, par la rue ]';o . 20; Ouest, par une 
ruelle de 10 m. de largeur donnant sur 
la propri été de (1aafar Pacha Waly. 

Les longu eurs des limites sont les 
suivan tRs: Nord, 26 m. 70; Sud, 20 m. 
60: Ou est, 37 m. 60; Est, 36 m. 40. 

Cette superficie es t indivise dans 991 
m2 86, limités comme ci-dessus. 

D'après l' état cle délimitation du Sur
vey: 

Un immeuble, terrain et constructions, 
sis à Zimam Nahiet Matarich, Markaz 
Dawahi Masr (Galioubieh), au hod Khar-

21./22 .ranvier Hl38. 

g~t No. 6, r ue Gaafar Pacllct No. 1. , section 
d HélJop o.~l~ , Gouvernorat el u Caire, d'u
ne s upcrilc1e totale de 9()1 m2 86, limités· 
Nord, No. 7, propriété des tiers, sur 26 
m. 80; l~st, rue No. J elu Survey, sur 08 
m . RO; S ucl, ru e Gaalar Pac ha sur 2U m 
80; Ouest, rue No. 21 du Survey, sur 37 
m. 70. 

Ains i que le tout se poursuit eL com
porte sans aucune exception ni réserve 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. · 
Pour le poursuivant 

886-C-831.. Ch . Sevhonkian, uvoc'at. 

Uale: Samedi 19 :F'évricr 1()38. 
A la requête d'Amédée Hazan, proprié

taire, sujet fran çais, demeurant au Cai
re, /1 rue Zaki. 

Ç,on_lre NaJJoussa IIancm Ismail, pro
pneLairc, suJette locale, demeura nt au 
Caire, jadi s avec sa sœur Zohra Ismail 
18 rue El Adaoui et actuellement de do~ 
micile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal clc saisie 
immobilière du 29 Avril 1937, suivie de 
sa dénonciation elu 13 Mai 1937, lrans
crils tou s deux au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 17 
Mai 1937 sub No. 2n Fayoum. 

Objet de la venle: 
Le 1/4 par indivis dans 1'72 feddans 

17 kirats et 6 sahmes de terrains de cul~ 
t.ure sis au village d'El Makatla, i\larkaz 
Sennourès (Fayoum), divisés comme 
suit: 

1.) 76 fecldans, 17 kirats et 7 sahmes 
au hod El Achayer El Kebli No. 6, faisant 
partie des parcelles Nos. 1 ct 2. 

2.) 86 feddans, 1 kirat ct 17 sahm es au 
boel El Messera No. 1.4, parcelle J\n. Jet 
partie parcelle No. 2, parcelle No. 3 ct 
par Lie parcelles Nos. 3, 5, 6 . 

3.) 9 feddan s, 22 ,kirats et 6 sahmes au 
hocl El Kawatie El Kebli No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit cL com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les 1 imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 on lre les frais . 
Pour le poursuivant, 

899-C-842. S. eL V. Yarhi, aYocals. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de Paolo Giovanni Triay, 

rentier, sujet espagnol, demeurant aux 
Iles Baléares (Espagne). 

Au préjudice uc: 
A. - Les Hoirs de feu IslŒndar Doss 

Bouctor, savoir: 
1. ) Dame Labiba, sa veuve, fille de 

Ghobrial Boctor, prise aussi en sa qua
lité de tutrice légale de ses enJanls mi
neurs Farid et 1\adia. 

2.) Dame Badia, sa fill e maj eure. 
3.) Dame Bahiga, son autre fille ma

jeure. 
B.- Abdel Nour Doss Bouctor. 
Tous propriôtaires, sujets locaux, de

meurant à Nianfalout, m êm e Markaz 
(Ass iout ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière des 18, 19 et 20 Janvier 
1937, hui ssier A. Zeheri, suivi de sa dé
nonciation du !1 Février 1937, huissier 
J Kbocleir, dûment transcrits au 
Bureau des Hypo thèques du Tribunal 
Mixte du Caire Je 15 Février 1937 sub 
:'\o. 145 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

4 fedclan s, 2 kirats et 6 sahmes sis 
au village de Manfalout, Markaz Man
falout (Assiout), divisés comme suit: 

1. ) !1 kirals et 18 sahmes au bod El 
Machayekb No . 3, faisant parti e de la 
par cell e No. 36, teklif Boctor Doss et 
ses frères Nour Hanna et Iskandar, mo
kallafa No. 200/1936, par indivis dans 
la parcelle. 

2. ) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Guezireh No. 4, faisant partie de la 
parcell e No. 2, du teklif susmentionné, 
par indivis dans la parcelle . 

3.) 16 kirats et 10 sahmes au bod El 
Hassani No. 21, faisant partie de la par
celle No. 15, du teklif susnommé, par 
in di vis dans la parcell e. 

4.) 20 kirats au hod El Khalabi El 
Gharbi 1'\fo . 22, faisant partie de la par
celle ' o. 11, du teklif susmentionné, 
par indivis dans la parcell e. 

5. ) 9 ki rats et !1 sahmes au hod El 
Khalabi El Charki 10. 22, faisant par
tie de la parcelle No. 10, du teklif sus
mentionné, par indivis dans la parce l
le. 

6.) 7 kirats et 12 sahm es au bod Ab
del Rebim wal Azhara 1'\o. 25, faisant 
part.i e de la parcelle 1\o. 30. du teldif 
susmentionn é, par indivis clans la par
cell e. 

7. ) 8 l<irats et 16 sabmes au m êm e 
boel, faisant partie de la parcell e "!\o. 33, 
du tekl if susmentionné, par indivis 
dans la parcelle. 

8. ) 7 ki rats et 22 sahmes au hod 
Gbeit El Ray No . 27, faisant partie de 
la parcelle No. 1, du tel<lif susm ention
né. par indivis. 

9. ) 7 kirats et 10 sahmes au m ême 
boel. faisant partie de la parcell e No. 
4. el u teklif susmentionn é, uar '·nJivis 
dans la parcelle. 

2me lot. 
. Un immeubl e, terrain et construc

tions d'une maison de trois étages, en
tourée d'une grille, du teklif des Sieurs 
Abdel ~our Doss et son frère Isl<andar, 
mokallafa No . 2 / 1936, d'une superficie 
de 1533 m2 60, sis à la rue El Soltan 
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Hussein No. 1, maison No. 19, à Ban
dar Manfalout, limités: Nord, rue Sol
tan Hussein où se trouvent deux por
tes d'entrée attenantes à la grille, long . 
21 m . 30; Est, propriété Hassan Aboul 
Ela et autre, long . 72 m.; Sud, proprié
té Mohamed Abmed Kamali et autres, 
long. 21 m. 30; Ouest, Hoirs Guirguis 
Mikhai l Abdel Sayed, lon g. 72 m. 

3me lot. 
187 m2 50 cm . par indivis dans une 

maison, terrain et constructions, cons
truite en trois étages, d'une superficie 
de 375 m2, sise à Bandar Manfalout, 
rue Darb El Cheikh Ramadan, Markaz 
Manfalout (Assiout ), maison portant le 
No . ii du teklif Doss Bouctor El Akrah, 
mokal lafa No . 82/1936, limités: Nord, 
propriété Mohamed Soltan, Masseo-ud 
et autres, long. 15 m. ; Est, propriété 
Yanni Abele! 'our et autres, long . 25 
m.; Sud, propriété Abd el Nour Doss 
et ses frères, long. 15 m .; Ouest, partie 
Darb El Cheikh Ramadan où se trouve 
la porte d'entrée et partie propriété Mi
khail \Vassef et autres, long. 25 m . 

4me lot. 
40 m2 par indivis dans un rabh, ter

rain et construction, portant No. 66, 
d'une superficie de 60 m2, sis à la rue 
Kacbef No. 22, à Bandar Manfalout, 
Markaz Manfalout (Assiout ), du teklif 
Abdel l\'our et ses frères Boutros et 
Iskandar, mokallafa No. 3 / 1936, limités: 
Nord, propriété Wakf Mobamed Hus
sein El Kommos, long. 12 m.; Est, rue 
El Kachef où se trouve la porte d'en 
trée du magasin connu par café, long. 
fi m .; Sud, propriété Moubarek Heloua 
Dawane, long. 12 m . ; Ouest, propriété 
Moubarek R eloua Dev.1ene, long. fi m . 

5me lot. 
45 m2 par indivis dans un h oche, 

terrain et constructions, portant le No . 
1, d 'un e superficie de 180 m2, d'un 
seul étage, sis à la rue Darb El Chei l.;h 
Ramadan 'o. 21, à bandar TvTanfalout, 
Markaz Manfalout (Assiout), du leklif 
Boctor Doss eL ses frères i\ bd el ~our 
et Iscandar de 9 kirats et Abdf!l Jlafez 
Ayoucbe de 15 kirats, m okall afa ~o. 52/ 
1936, limités: To rd , partie Roda Icrmt!e 
et part ie Abclel Nour Doss, lonp- . 12 rn.: 
Est, propriété vVakf Mou s lafa Adi'A Pn
cha, long . 15 m. ; Sud, propril'll! \ ·1nus
tafa Adra Pacha, lon g. 12 m.: Oues t, 
Darb El Cheikh :Ramadan où sc trou
ve la porte d'entrée, long . 15 m. 

6me lot. 
ii fedclans, 8 l<irats et 10 sahm cs au 

village de Sarawa, :\.Iarl<az Man fali)U 1. 
(Assiout ), divisés comme suit: 

1. ) 5 feddans, 18 l<irats et 22 sahmes 
au h od Dayer El 1\iahia No. 5. faisant 
partie de la parcelle No. 37. du tel<lif 
Bouctor Doss et ses frères Nour Han
na et Iskanclar, mokallafa No. 40/ Hl36, 
par indivis dans la parcelle. 

2.) 5 feddans, 9 kirats e l 2 sahmes 
au même bod, faisant parti e de la par
celle No. 41, du susdit teklif, par indi
vis dans la parcelle. 

3. ) lt l<irats et 10 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcell e No. 
49, du susdit teklif, par indivis dans la 
parcelle. 
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7me lot. 
3 feddans, 7 kirats e t lt sabmes sis 

au village de Béni Magd, Marl<az Man
falout (Assiout), divisés comme suil: 

1.) 12 kirats eL t1 sahmes au ho-d 
Gheit El Chok No. 8, fai san t partie de 
la parcelle No. 73, du teklif Boctor Doss 
et ses frères N our et Iskandar Doss et 
Hanna, mokallafa No. 214 /1936, par in
divis dans la parcelle. 

2.) 1 fedd an, 18 kirats eL 16 sahmes 
au hod El Harf ou El Garf No. 20, fai
sant partie de la parce lle No. 1, du 
teklif susmentionné, par indivis dans 
la parcelle. 

3.) 6 l<irats au hod El Borab No. 37, 
faisant partie de la parcelle No. 39, du 
teklif susmentionné, par indivis dans 
la parcelle. 

4.) 18 ki.rats et 8 sabmes au meme 
boel, faisant partie de la parce lle. 

8me lot. 
16 ki.rats et 12 sahmes sis au village 

de Kom Bouha El Abid, Manfalout (As
siout ), divisés comm e suit: 

1. ) 8 kirats au boel Darr El Hagar 
~o . 7, faisant partie de la parcelle No. 
2, du t eklif Abele! ;\lour Doss et ses frè
res Iskandar Doss, mokallafa No. 165/ 
1936, par ind ivis dans la parcelle. 

2.) 8 ki rats et 12 sahmes au m ême 
boel, faisant parti e de la parcelle No. 
8, du susdit t eklif, par indivis dans la 
parcelle. 

\Jme lot. 
ft fecldans, 8 kirats et ii sabmes sis 

au village de Béni Adi El Keblia, Man
falout (Assiout ), divisés comme suit: 

L ) 5 ki rats et 16 sahmes au hod El 
Tarabik 1'\o. 2, faisant partie de la par
celle :'\o. 2. du teklif de Boctor Doss 
et ses frères Abdel Nour, Iskanclar eL 
Hanna, mokallafa No. 305 / 1036, par in
divis clans la parcelle. 

2. ) 11 kirats et 22 sahmes au même 
boel, faisant partie de la parcelle No. 
23, du teklif su snommé, par indivis 
clans la narcell e. 

3. ) 3 frclda n s, 21 1\irals et 21 sahmes 
an hod Bour El Segu el !\'o. 26, fa isan!. 
partie de la parcelle l\o. 1. 

10me lot. 
5 feddans, H kirats et H sahmes sis 

au village de Béni-Chokeir, Manfalout 
(Assiout ), au boel El Guezirah :\'o . 31, 
f'a isant parli e dr la parcelle No. 1, dont 
5 fedclans, 4 k irals ct 22 sahm es .du 
tcklif Boctor Doss cL ses frères Abde l 
>;our et Iskandar, par indivis avec les 
Nos. 73, 98, 84.·J et 879, mokallafa o. 
ild/1936, et 6 kiraLs et 16 sahmes du 
leklif Iskandar eL Abdel :\ our. fils rte 
Doss Bou klor, mokallafa No. Ü73/i036, 
par indivi s . 

iime lot. 
30 fecldan s, :1.9 l.; iraLs et 22 sahmes 

sis au village de Béni-Zc icl Bottl\, \tlan
falout (Assiout), divisés comme suil: 

:1.. ) 20 fecldans, 6 ki rats e t 4 sahmes 
au hocl E.l Basl.; a lani ~o . 14 , faisant 
partie de la parcelle No . 14, dont 9 
fedclans, 12 kirats et 8 sahmes du tek
hf Abclel i\'our Doss Boctor, mokalla
fa 1'\o . 416/ 1936, et 10 fecldans, 7 kirats 
et 20 sahmes du teklif Iskandar Doss 
Boctor, mol<allafa l\o . 58/1936. 

2.) 18 feddans, 7 ki rats et 2 sahmes 
au hod Constancli Bey No. 15, faisant 
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parlil' dl' la parcelle .\o .. :~ , donL 8 ,red~ 
dans l'l 1:~ !\irais du it'.l\lll :\ bdc'l N0111 
Dos~ nol'ior. mol\allafa No. HG / 1!J3ti. 
ct \l kd d;ln::; l'! 18 l\ if·aLs du tel\! if Js 
kandar Do:::s Boctor, moli:allaia T\o. r;,~ ; 
Hl3tî, par indiYis d0ns la pRrcclle. 

:1. 1 1 t'l·Lldau au llod l~l Sélllcl No . Lit 
bis. fGisant. pari ie des parcelles .[';os . .10 
et tL dont L:? !\irais du leklif Abdcl 
?\.our Doss Bocior. mol\i.lllafa No. 'dG / 
Hl8li. t'i 1:? 1\irals du le ldit' JsJ;.andar 
Doss Bocior. mokallafR No. 58/ HJaG. 
par indiYi::: clans Ir:=: cieux Dèl!Cel le"·. 

'1. 1 G ki rai,:: t'l lG s <~h111<'S au lllt'lllt' 
h od . t'nisa nl partit• de la parcel le l\o. 
:1:?. do11l :1 kirats t>l 8 sRlmws till teld1f 
Abclt'l .\our l)oss lloclor. mol\allrtl'<l 
'!1G t!1:1G. et :3 kirals Pt R süllnws du 
tekl if Ts•'èilltliH ])nss Rorlor. m ol\élrfRfn 
58/1!.)36. 

\insi qu l' le lotLI. S•' poursuit e l l'Ulll 

porlc :'dll'=' èiiiCIJne exception 11! rc'"l'I'\'C' 
Q'éll éra le ment ll uc lconq ue . 
L Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

'lisP- il fl:t'ix: 
r.,.E. 't :!O pour le 
L.E. 6000 pour le 
L.E. :??)() ]iOur lP 
L. E. :10 pour l e 
Lf.. 10 ÏI Ollf' Ir' 
LE. 8(1() ÎIOUI' lt' 
LE. 270 pour lt' 
L.E. 60 pour le 
L.E. 350 pour lP 
L.E. 450 pour le 
L. E. 'tOOO r'ou r lP 
nutrr lrs frnis. 

1er loi . 
2me lot. 
3me lot. 
'!mc lot. 
:!me lol . 
ômr' lot . 
7me loi. 
x m e lot . 
9mr lo i. 

10mP loi. 
·Jim p !nt. 

l'our 1,, pour,;uivanl. 
Ch. S evhnn 1\i ;.l n. 

.\vocat ;)l<l r.our . 

Date: Rnmedi Hl Février j 938. 
_\ la requête d11 Rieur \ 'ï col fl,; Vct"':::>i

liou, fib cie feu Cons tan lin, de fc11 \ï co
las. propriétaire, sujcl l1ellènc, demeu
rant à \Tanc:ourah c t élecl iYemcnl domi
cilié au ~'-;aire au cab ine t rie l\Ié!îlrc G. 
Comninoc:, avocat à la Co11r. 

Au pr(~judice elu Sie11r El llag ·)\[ou,;
sa Alv El Haddad El Farrache, fil s de 
fe11 ly \Iou ssa, ent.re]wenc ur, su jet Jo
cal. rlemeurant au Caire, rue Gameh El 
Ahmar. alfet So11kkar, :\o. 4. 

En Yel'tu rlun Jjrocès-verhal cle :ouis ie 
immobilière du :l5 Avril 1936, transcrit 
le 5 Mai 1936, :\o. 3267 Caire. 

Ohjet de la vente: en deux lots. 
1er 1 ot. 

Un Lerrain aver: la ma ison y ()levée, 
d'une superfici e rie 4ï m2 GO cm ., r·ornpn
sée d'un magasin comme dépôt, s uréle
vé de 1 rois é tages, r:on tiguë it ln maison 
su ivante, s ise au Caire, it atfeL Soukkar, 
eh arch Wassect El Guir, q1mrl icr G<t
meh El Ahmar, k ism Bah -RI Chaarich , le 
toul. divisé ct rJélimilô r:onformément ill ! 
plan rlc loti ssement, ~o. 37, délimitation 
3101/1236, comme suit: Nord, Mohamcrl 
El Khassa ct la maison No. '1, s ur 3 m. 
80: Est, la Dame Chcbhana Ibrahim, for
rrH~r! rk 3l igncs r:ommcnçan t du Norr'J au 
Sud sur ;, m. '15, puis sc dirigeant vers 
l' l•:sL sur 1 m. GO, ensuite vers Jo Sud, sur 
7 m. 1 0; Snrl, Thrahim Hassan sur '1 m. 
10 ; 011nsl, ;tf f'et Soukkar ot la maison No. 
11 , f(Jrmôf! de 3 lignes, r;ommenr;ant du 
:-iurJ ;w :\nr·rl s ur 1; m. Hl, p11is s r! rliri-
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gean t vers J.'OuesL ::; 11r ltO cn1., e n s 11ile 
vers lt' Nord s u r ï m. 50. 

:2mo loi. 
.l'Vlaiso n No. 1~, ·· Un le l'l'aiu avec la 

maison y é levée, d ' 1mc Stlpcrficic de 186 
m2 35, sise à atl'cL Sokkar, haret El Ga
mch El Ahmar, chiakllct E l Gamch E l 
Ahmar, ki s m Bab El Chaarich, Gouver
norat d1 1 Ca ire, pla n No. 37, délim i laLion 
No. 3101 / 1936, limiléc comme s ui l : Nord, 
la Dame Acli la Is kandar s ur 8 m.; E s L, 
l\[o i1 amecl g1 Hassan ct la maiso n No. 3, 
formée de 3 lignes commença nt du Nord 
au Sucl s ur 1.3 m. 08, puis se clirigcanL 
vers l'Oues t. c:u 1• 15 crn., pu is vers le S ud 
~ur ï m. 50: Sud, a ll'ct So.kkar ct la mai
son appartenant à Negm Kt Dine Kamer, 
r·omposée de 5 li g n es, commençant de 
l'Est à l'Ouest s ur 1 m. 30, pu is sc d iri
geant vers le Sud s11r 25 cm ., puis vers 
le Sucl s ur :l rn. !JO, pui s vers l 'O uest s ur 
lt m. 30 : Ouest, Mohamcrl El Naguib ct 
Abou g[ Seba.a , composée de 7 lignes, 
commençant du Sud au Nord s t1r 5 m. 
35, p11is se dirigeant vers l'Oucs L sur 10 
cm., puis vers le Nord s ur '1 m. 35, puis 
vers l'Oues t ::; ur 30 crn., puis vers le Nord 
s ur U m. 30, vuis Ycrs l'Es t st1r 1 rn. 20, 
pub Ycr::; le Nord s ur 7 rn. 1.5. 

''~ise à prix sm· baisse : 
L.E. 150 pour Je 1er lot. 
L.l~ . .225 pour ll' 2mc lot. 
Oulrc lt''-' froic: . 

Pour le pours 11ivanL 
K~)(·i-t>8:i0. G. Comninoc: . avoral. 

Hale: Salllcdi J n Fé\l'ier 1U38. 
A la •·equ.Uc de Tllc F'i11ancial Compa

n~ - . (Sam Yarhi & Co. ) , soc iéll! mixte, 
0yü n t s iègf' au Caire. 

.Conlrc Sic! Ahmccl l\lol1amcd Ehodcir, 
Jils de .\ilolwme d , [ils de J\hodcir, pro
pl'if~taire , sujet local, clcmeuran l au 
Caire, haret Al'ifi l\o. !1, char·eh Ilos ni 
Pacha, à Baghala ( Sayeda Zeinab ) . 
~n \mlu dun pl'O Cèéi-vcrba l de sa isi e 

immobilière elu 28 ï\1ars 19~37, suivie de 
ss cl·énonciat ion du ô Avril 1937, lrans
cr ils lons cteu x au Bureatt des lfypo
Lll èqtl cs elu Tri l)lln al .\'Iixtn cl11 Caire 
l<' 1:2 J\vri l H'J:'lï SIJil :\o. 'dG !\ '!(mou
li nl1. 

Ohjd. de lêt vPnle: Cil d elL\ lots. 
1er lot. 

5 fecldan s, 2 kirats et 18 sal! mes s is 
uu vi liage ete S cl"w r: ll e iLc, .\·farl\ay; M6-
JJour (:Vlénoulïeh ), divi s és comme s uit: 

1. ) :1 rcdclan. )') kirals cL)') sabrnes au 
l1 où 1·:1 Gaza\'('!' Sn. (i, p <l rccl!(' No. 2o:l. 

2. ) 1 l'cd(lélll f!l 7 sahm cs m1 l10cl 1 ~ 1 
1\ r'· l>ir :\o. R. IHl l'e!\lle .\o.~). 

:l. ) ·J feclcla n . 1 1\ iml C'L JH sa lmu;s a u 
JJOri J•; J J(r'- l,ir :\o. H, p i:ll'f'.n ll r· '>:o. 55. 

11. ) ·1 fr·rfrlilll. Jf) 1\ iJ 'il iS d fl SilhiTi üS 
illi !1 0!1 J ~izk :\O. 18. j)éll'l'!'l lr • :\O. WO. 

2mn lo t . 
:l !'r·rlrl.nJ is. () l\ in1ls l'L l: l Si! IIJI WS s is 

il. JJ v i l l fl~· r· dr ! Snnvnlwi l,l), 1\ ifarl\az !\lf()

no uf' (M0nou l'i ch), d iv isés r:ommc éiUiL: 
1. ) 2 fnrlrlnns 0.1. 7 sahmr!s <'Ill hod 1 •~ 1 

MoLn ll.a l\:o. G, pn r r:oll r, No. '1R. 
2 . ) 12 l< ir·nLs f'L 2 sallm f!S a 11 l1 o(l 1 •~ 1 

Mol.n !Ln .\o. G, par·cnll e J\o. 8û . 
8. ) G l<iral.s 0- l, 11 sa lnn0. s an llorl l•~l 

f;harwa :\'o. 7, parcf! ll e No. 5ô. 
'1. ) 12 k irnl.s d 17 sn lnn r,s an horl m 

l \f~ ili1· :'\o. R, pnrcP-liP- No. 77 . 

21/22 .Janvi e r HJ38. 

Tel que le tout. sc poursuit f!L corn
por·Lr! Slins n11cu n e nxcept1on n i r(:sel'
v e . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.E. GOO pour le 1er lot. 
L.E. 300 nour le 2me lot. 
( luLrc les frais. 

Pour la poursuivnn [t;, 
S. ct V. Yal'hi 

ûOO-C-W1:{. J\ vocaLs <'t la (;ou,. 

Uatc: Samedi 1!.) Ji'évricr 1û38. 
A la requête de la National Bank of 

l~gypL, cx-Lloyds ~~nk LimiLcd, soci6t(! 
anonyme dont le Siege est au Caire s u
brogée a ux po urs uites de la Ionian Bank 
Ltd, s ociété anonyme anglaise, aya nt, 
s iège ~t Alexandrie, cL é lisant domi cilr' 
au Caire en l'étude de Mes René cl Chcti'
Jcs Adda, a vocats à la Cour. 

Au pr·éjudice du Sieur Diab Gabr 1\ ;~~
scm, J'ils clc Gabr Kassem, proprié lail'!' 
égypt ien, demeurant ~. Barmacha, l\I HI: 
kaz Maghagha, Mouclirich de Mini c l1. 

En vcrlu d'un procès-verbal de sai'il' 
immobilière du 1er Mars 1932, lransnil 
le 28 Mars :l932 s ub No. RG1. Mini rl1. 

Objet fic la vente: 
1er lot du Cahier cJcs Chargr· ~. 

Biens apparlcnan t à Diab Gabr. 
26 J'cddan s, 18 kiraLs c L H sahme,; d·· 

terrains de cullurc s is au village etc Jl.JI'· 

macha, Markaz Maghagha, MoudiJ ·ic!l 
de Minich, div isés en dix-neuf pal'cr·l
les : 

1. ) 21 kirals eL 12 sahmcs au !10!1 1·.1 
Soucihal No. :1., parcelle No. '1. 

2.) 2 k iraLs ct 20 sahmcs au même lt~ ,' 
fai san L 11ar tic de la parcelle No. L. 

3.) !) kirats c t 12 sahmcs au ltu•I 
Cheikh 1•: 1 Mas::;éoud No. 2, fai séln 1 J!ill
li e Lie la parcelle No. 8 ct par in fiilïc 
dans celte parcelle ayant une SllJWrl'ir'''' 
de 1!.) kirals. 

ft. ) 't Jcd ctans cl :I.G kirals au !l oll !·:1 
BarmachawaL No. û, fai sant partie ci e Iii 
parce lle No. 2. 
· 3 .) 16 k irals au l10d Dayc r J<;l :\ iilli<l 
No. 3, fai sant partie de la parcelle Xo. 'di. 

o.) l fcdd un, 7 ki rats ct 12 sah llll':-' <W 
même hod précité, fa isant p arlir' ril' 111 
parcc l.l c No. tt7. 

7 .) 22 kirats au même .hod précité, t'ai
sant parLic des parcelles Nos. 't7 el. S't. 

8 .) 1 fcddan cL 6 kira ls au mêm e Iwd 
précité, fai san L partie de la parcelle 
No . 78. 

D. ) a ki raLs au même lwd, l'ai sa !l l. JlH I

Lic de la parcelle No. 51t. 
1 O. ) 1. fcdclan, ·11 kiraLs cL t2. s~ d1t1 ll'~ 

au h ocl l~ l RcLba No. lt, ki s m La m, ftn:-; .; u il 
part ie de la parcelle No. H, par i ndJ\1 ~ 
clan::; ceL Le parcell e ayant une s u perl lf' 11 ' 

rif~ 1 f'cddan, 17 kirats cL 12 sa li me> . , 
1 '1.) 1. fcddan au même hod prccJic , 

fa isan L par Li e de la parcell e No. 2 1. 'l 
t 2.) 2 feddans ct 6 kirats a u hoü J•, 

MafaLih No. 1.0, fai sant parlic des pru·r.c l
lcs No::;. 25, 26 ct 27. 

13.) '1 feddans au hod El Hich a ~~1 · 
20, faisant partie de la parcelle No. d: 

H.) 1 fedclan, 20 kirats ct 16 s~rnnc~ 
au mê.mc hod précité, fa isant part/[~ rlc~ 
parcell es Nos. û6 ct 07. . 

1 
., 

15.) 1.8 kiraLs a u même l1 od f!J'er:J/. 
l'il i ~: u ll, Jl<J rli c des p<l reo ll f~'-' Noe:. :>2 d ,,:1. 



21/22 .J anvier 1938. 

HL) 1 feddan et 7 kirats au hod Gheit 
El Guisr 1 o. 17, faisant partie de la par
(:elle No. 72 cl par indivis dans cette 
parcelle ayant une superficie de 2 fed
dans ct 13 kirats. 

17.) 1 feddan ct 7 kirals au même hod 
Abou Tarfaya No. 22, faisant partie des 
parcel les Nos. 37 et 38. 

18.) 2 feddans, 2 kirats et H sahmes 
au hod fi; l Omcla .\Jo. 23, partie parcelle 
No. 99. 

19. ) 3 kirals el 12 sahmes au hod El 
Cherir El Kibli No. 19, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

Ains i que les d ils biens se poursui
vent ct comportent avec loutcs construc
tions, dépendances, altenances et autres 
accessoires quelconques existant ou à 
èt.re élevés dan s la suite, y compris tou
les augmentations cl autres améliora
Lions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 133 outre le· frais. 
Pour la poursui van le, 

René et Charles Adda, 
9Q/!-DC-443 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la I'equêle de la National Bank of 

l~gypt, soc1éLé anonyme dont le siège est 
au Caire e t y élisant domicile en l' étude 
Lie Mes René cL Charlt:s Adda, avocats à 
la Cour. 

Au préjudiee du Sieur Mahmoud Tew
Jik Abou Kalba, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Kéneh, Markaz et Mou
dirieh de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 4 Juin 1936, transcrit 
avec s'a dénonciation au Greffe des Hy· 
polhèques du 'l'ribunal Mixte du Caire 
le 25 Juin 1936 sub No. 598 Kéneh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 fcddans et 14 kirats à prendre par 

indi vi s dans 8 feddans, Hl lürals et 12 
sahmes de terrains sis au village de Ké
neh, district el Moudirieh de Kén eh, di
visés connue ~uiL : 

1.) 2 fcddans et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Mansour El Char ki No. '*• par
celle No. 23. 

2. ) :l Jcddan, 22 kirats et H sahmes au 
ilod El Cheikh Mansour No. 3, faisant 
llilrtic de la parcelle No. 11. 

:J. ) 12 kirats au hocl l\'Iesana Gharbi El 
~l'erna El Kebli No. 20, faisant parti e de 
la parcelle No. 39. 

'1. ) 1G kirats au même hod, faisant par
lit' de la parcelle So. 2'2. 

:J. ) '"/ kirals cl 4 sahmes au même llod, 
faisant parlic rte la parcelle No. 1. 

G.) 1 fccldan et 3 !<.irals au boel El i\Iea
llë. El Bah a ri El I\.hor :\o. H , fai sant par
lie de la parcelle ..\lo. 3. 

1. ) G kirals au même boel , faisant par
Lie dc!:i parcelle:; ..\1 os. -1.2 eL '13. 

~- ) l ï ldrats ct 1 ::;ahmes au boel Ha
guer El Gabal No. 12, parcelle No. 18. 

9.) .l fcùdan. 1 kirats et 23 sahmes au 
mèmc h ocl, fai~ant partie de la parcelle 
~0 . .l8. 

.\insi que les dits biens se poursui
vent ct comportent sans aucune excep
tion ni réserve, a v cc tou tes dépendan
~es, attcnances, appartenances et tous 
11nmeublcs par nature ct par destination 
généralcmen t quelconques, ainsi que 
toutes augmentations et améliorations. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 13 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Aclcla, 
903-DC-H4 AYorat.:: ù l<t (~nt.ll'. 

Date: Samedi .l9 Février 1938. 
A la requête etc la 1\alionaJ Bank or 

Bgypl, ex-Lloycls Bank Limiled, socié té 
anonyme clonL le siège est au Caire et y 
élisant domicile en r étuc.lc de Mailres 
H.ené cL Charles Adda, avocals à la Cour. 

Au préjudice de Gaycd Gabra, pro
priétaire, sujet local, demeurant it Ah
noub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des H et 16 Janvier 1932, 
huissier J. Sergi, Lranscrü avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 11 Fé
vrier 1932 sub No. 331 A siout. 

Objet de la vente: en deux 1ols. 
1er lot 

Biens apparLcnant au Sieur Gayed Ga
bra, sis à Abnoub, district cl'.Abnoub, 
Moudirieh d' Assioul, au hocl Dayer El 
N allia Kebli No. 39. 

1500 m2 c.omprenant les cons lruclions 
cl 'une maison composée de cleux étages, 
limités: Nord, propriété rle Halim Azer 
Fanous; Est, rue où se trouve la porte 
d 'entrée conduisant à l'étage supérieur; 
Sud, rue où se trouve la porlc principa
le; Ouest, IIalim Azer Fanous eL Dame 
Faiza Tawadros Hannallah. 

2me lot. 
Aux mêmes village et hoc!. 
300 m2 comprenant les constructions 

d'une maison composée d 'un rez-de
chaussée formant magasin et d'un étage, 
limités : Nord, Eglise Copte Ortllocloxe; 
Est, un e r tte; Sud, rue où se trouve la 
porte prineipalc d 'entrée: Ouest, Egli se 
Copte Orthodoxe. 

Ainsi que les dits biens se pours uivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, atlenances et autres acces
soires quelconques existants ou à ; ~tre 
élevés clan s la suite, y compr~s toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour plus amples renseignements c_qn
suller le Cahier des Charges dép.os$ ~au 
Greffe des Adjudications de ce Tribunal 
le 23 \vri l 1933 sub No. 72:l de la 58e A.J. 

Mise à prix: 
L .E. 2000 pour le 1er lo t. 
L. E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

903-DC-442. 
Pour la pours uivante, 

R. et Ch. Adda, avoc<tl''· 

SUR SURE.t~CHERE. 

Date: Samedi 5 F evrier 1938. 
A la requête des Sieurs: 
Youssef Effendi Henein, propriétaire, 

demeurant à Bandar El Minieh, surcn.
chérisseur. 

Ezra Alfillé, syndic de la faillite Sadck 
et Amin Ezzat & Cie, demeurant au Cai
re, poursuivant. 

Au ·préjudice àu Sieur Sadek Abdcl 
Malak Narouz El Tawî, propriétairr, 
égyptien, débiteur exproprié. 

En vertu d'une ordonnance re11duc 
par Monsieur le Juge-Commissaire près 
ie Tribunal Mixte elu Caire, le io Mai 
1936 sub R.G. No. 3740 / 59e A . .J. 
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Objet de la \Cn le: en un seul lol. 
Une pctd clf' /1 .l /3 kira ls par indivis 

dctlt S : 

.-\. - Ln lcriain de U8G m2 20 cm2, le t
lt c A, ,.;ic: ü ..\lin iell, ~~ l<t ntc Birchc Bey 
\o. HL 132, lnnil l: : :\o1tl, rue Birche Bey 
où ::;c lrou\·c la porte de lïmmeuble; Est, 
par la peutie indiquée sur !e plan sub 
lc llr «B»; Sud, pa.r la rue Abou l Leil 
Sclilll eù c:(' II uiiYC une porte ; Ouest. 
p<tr la ptopriélé de Youssef J-Ienein. 

Sur la tlil c c:Lil'fil ec c:e lt·o uvcnL éle
\t,'<'S troi s mai so ns co mposées de deux 
t'•lap:rs chacune donL une à l'intérieur 
cl u ·jardi n, la ma bon qui se trouve . à 
l'inlt'·r· ieur d u :jardin ayant la parLe sur 
la ntr i\boul Le il Selim cl dont ct$;~1 
pend le numéro de l' immeuble don
nanL sur la rue Birclw Bry. 

B. - - Un terrain àc 10() m2 92 em2, let
tre «B», sis à Minich, à la rue Birche 
Bey No. 21/:l31, limité: '\orel, par la rue 
Birche Bey; Est, par le restant de l'im
m euble No. 21/131; Sud, par la rue 
Aboul Leil Selim; Ouest, par les limites 
de la préeédente partie. 

La pa l'Lie limitée ci-dessus consiste 
en un · passage qui sépare les deux im
m eub les portant les 1\'os. 12/132 et 21/ 
J31 dépendant de l'immeuble portant le 
:\:0 . 21 /13:L. 

Tels que les clits bjens sc pours11ivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix sur sm·enchère: L.E. -\A 
outre les frais. 

Pour le snrenchérisseur, 
883-C-83 1. H . et C. Goubran, avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête cle Chehata Gallini l-Ian

na, propriétaire, à Minieh. 
Sur poursuites du Crédit Foncier 

EgypLien, ayanL siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Mohamecl El 

Sayed Bahnassaoui. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière elu 12 Janvier 1937, 
transcrits le 2 Février 1937 sub No. 338 
Minieh e l. cl ' un procès-verbal de suren
chère du 17 Janvier 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 fedclan, 3 kirats ct ·1 G sahmes sis à 
Makou ssa, !\.Iarkaz ct Mouclirieh de Mi
nieh, au boel El Sahel El Kibli No. 5, par
celles Nos. 27 et 29. 

2me lot. 
:lü feclclans, 13 kirats e t 20 sahmes 

mai ~ actuellement 9 fccldans. 7 kirats et 
20 sahmes sis à Sawadct . ..\larkaz e t Mou
clirieh de 1\Ii nich , rl on l : 

1 feddan, 8 kirals cL '1 ~ahmes au hocl 
El \fa.kara No. 5, parcelle No. ii. 

3 feclcla n s, 3 kirats et 10 sahmes au 
même h oc!, parcelle No. 13. 

2 feclclan s, 13 kirat. e L 20 sah m es au 
même hod, parcelle No. H. 

1 feddan. 18 kira.ts et !1 sahmes au hod 
El Omda, Nos. 6 et 4. 

1 feclclan et :l8 kirats au llod El Gue
zira ~o. 10, elu No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: 
L.E. 16,500 m/m pour le 1er lot. 
L.E. i65 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le surenchérisseur, 
894-C-837. L. N. Barnoti, avocat. 
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T rtbunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Uatc: Jeudi 24 Fév1·icr 1038. 
A la rcquètc àe la Société Commercia

le ~tix ll' cc ,\[auri ce J. \Vahbô &. Co.>:, 
nyant. siège <t rdit Ghamr, _représentée 
par son Directeur i\1. ~launce J. vVah
llé, y demeurant. 

Contre les héritier" de feu Ahmed 
Omar El Hribi, saYoir: 

i. ) Danw Hamida Si cl Ahmed :\ada, 
s<~ Yeuve, prise tant L'n son nom qu'e!l 
sa qualité de tut.ricr de ses enfants mi
neurs qui sont: a) Rafia, b) Inaâm, c) 
A!ia, d) Sanàa, e) Ibtissam et f) Ahmed, 
enfants du dit défunt. 

2. ) Dame Chafika Ahmed Omar El 
Jt.ribi , sa fille . 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Eh:htab, clitsrict de Aga 
(Dak.). 

En Ye1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr'e du J7 Décembre 1935, 
huissi er F. Khouri , dénoncée le 31 Dé
cembre 1935. transcrits au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 8 Jan
vier 1936 sub No . 30J. 

ObjP.L de la vente: 
7 feddans et 18 kirats de terrains sis 

au village de Ikhtab, district de Aga 
(Dak. ), divisés en deux lots savoir : 

1er lot. 
6 feddans au hod Zebeicla :.:o. 1, par

ce ll es :\os. 5 et 6, par indivis dans 6 
feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

Y compris la machine artésienne 
existante sur cett<~ parcelle, marque 
nansomcs, Sims & .JeHeries Ltd., :\o. 
23093, ac ti onnant un e pompe de 6 
pouces, le tout sous abri en briques 
cuites . 

2me lot. 
1 feddan ct 18 l<irats au hod Dayer El 

Nahi a :\o. 10, faisant ]lartie de la par
ce ll e :\o. ii. 

JI existe sur celle parcelle: 1. ) un e 
maison construite en lJriques cuites, 2. ) 
une machine artésienne, 3. ) un jardin 
et 4.) des constructions en briques 
crues . 

La d ite machine: marque Gasmoloren 
Fabril<, :.;o. "-5225, Pn très mauvais état 
et ayant plusieurs pièces manquantes . 

Les construction s en briques crues 
sont au nombre de deux, dont l'une de 
deux chambres ct l'autre de quatre 
ch am lw cs . 

Le jardin es t composé de 7 palmiers 
ct une vingtaine d'arbres fruitiers. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni rêserve, 
ilvec les immeuhlf's par dPstinat ion qui 
Pn dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d.es Charges. 
Mi~ à prix: 
L. E. fiOO nour ln 1 cr lot . 
L.E. 700 pour le 2mc lol. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 21 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
nn1-CM-8H. s. Cass is, avocat. 

,tournai fics Tribunaux Mixtes. 

Oéfépion de Part-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 15 Février 1938. 
A la requête du Sieur Nessim Simhon. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Mous-

tara El Chamaa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Février 1932, dénon
cée le 23 Février 1032 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de Mansourah le 8 Mars 1932 sub 
No. 30. 

Objet fie la vente: lot unique. 
La moitié à prendre par indivis dans 

un terrain de la superficie de 44 m2 20 
dm2, l' autre moitié appartenant à la Da
me Sayda ou Saida Om Mohamed, avec 
la maison y élevée portant le No. 63 
d'impôts, moukallafa émise au nom de 
Sayda ou Saida Om Mohamed No. 62 1/5, 
cette moitié ayant une superficie de 22 
m2 10 dm2, le tout sis à Port-Saïd, kism 
3me, haret El Zawia. 

Actuellement cet immeuble est com
posé d'un rez-de-chaussée en bois. 

Pour les li mi tes et tous au tres rensei
gnements voir le Cahier des Charges .. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
912-P-82. Zaki Saleh, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d' Alex811drie. 

Dale: Mardi 1er Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieux: aux villages de Om Hakim, Me
hallet Bichr et Kafr Defraoui, Markaz 
Choubrakhit (Béhéra). 

A la requête de la Raison Sociale J a-
bès, Moghnaghe & Co. 

Contre: 
1.) Mohamed El Saoui El Safouani, 
2.) Mandour Harb, 
3.) Ahmed Abdel Méguid El Safouani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Septembre !937. 
Objet de la venle: la récolle de coton 

Guizeh 7 évaluée à 3 kanlars par feddan, 
sur: a) '1 feddans et 20 kirats sis à Om 
Hakim, b) 1 fedclan sis à Mehallet Bichr, 
c) 1 fcdclan et 1.2 kirats sis à f( afr De
fraoui. 

888-CA-836. 
Pour la requérante, 

S. Acher, avocat. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Bacos, rue des Trams (Ram
leh, banlieue d'Alexandrie) . 

A la requête du Sieur Robert Aurita
no, séquestre judiciaire des biens des 
Consorts Seif, domicil ié à Alexandrie, "-, 
midan Saad Zaghloul. 

Contre le Sieur Ahmcd Mohamed 
Ghancm, tailleur, sujet égyptien, domi
cilié rue des Trams, à Bacos (Ramleh, 
bani icue d'Alexandrie). 

21/22 Janv ier iü38. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 21 Février 1935 huis
sier A. Camiglieri, convertie en 'saisie
exécution par jugement du 'rribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexandrie 
du 27 Avril1935. 

Objet de la vente: 
1.) 1 glace avec corniche de 1 m. 20 

x 0 m. 80. 
2.) 1 étagère en bois de noyer. 
3.) 1 table de travail avec 2 tiroirs. 
4.) 2 machines à coudre «Singer» avec 

pédales. 
5.) 1. vitrine de devanture avec porte 

vitrée. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
891-A-289. Mo·ïse Lisbona, avocat. 

Oate: Lundi 31 Janvier 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue de la Poste 
No. 1. 

A la requê te de la Société Immobilière 
& Indus trielle Ltd., société anglaise, 
ayant siège d'exploitation à Marg. 

Au préjudice du Sieur Sami Or!'ali, 
courtier, sujet local, domicilié à Al exan
drie. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du 24. Dé
cembre 1932, et d'un procès-verbal de 
saisie conservatoire du 31 Octobre HJ32, 
huissier C. Calothy. 

Objet die la vente: divers meubles lle 
bureau tels que: bureaux, bibliothèque, 
canapés, chaises, fauteuils, console, por
te-dossiers, lus tre élee trique, tapis emo
péen. 

Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 

889-A-287 

Pour la poursuivante, 
Masters, Boulad et Sou:':::a, 

Avocats. 

Le jom· de Jeudi Z7 Janvier 1938, cl. le 
cas échéant les trois jours suivants, dès 
10 heures elu matin, dans les dépôts de 
The Egyptian Salt & Soda Cy Ltd, à Ale
xandrie, au Canal Mahmoudieh, il sera 
procédé à la vente aux enchères pu bl~ 
ques, au plus offrant et dernier enc! JC· 
risseur et par ministère de Mr. M. A. 
Po1i, courtier à ce spécialement comm1s, 
des marchandises suivantes: 

1.) 243I~c bidons de 7 o.kes d'huile qu a-
lité Sultani, . 

2.) 1860 bidons de 6 1/2 okes cl 'hulle 
qualité Anglaise, 

3.) 2542 bidons de 7 okes d'huile qua· 
lité Sultani, 

4.) 13605 boîtes moyennes d'huile qua· 
lité «La Française». 

La dite vente aura lieu pour compte 
de qui de droit en vertu d'un ordonnan· 
ce rendue par M. le Juge de Service du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie en date du 
12 Janvier 1.938. 

Paiement au comptant. Livraisnn im
médiate. 

Droi ls de criée 2 0/0 à charge des 
acheteurs. 

Alexandrie, le 21 J anvier 1038. 
Pour la poursui vante, 

872-A-280. N. Vatimbclla, avocat. 



21/22 Janvier 1938. 

Tribun~ du Caire. 
Dale: Samedi 29 Jam ier 1D38, à 1.0 h. 

a.m. . . 
Lieu: au Caire, i26 El KobelSSL 
A la requête de D. Cripsis. . 
Contre Mohamed Tewfik El Zahab1. 
En vertu d'un saisie-exécution du 11 

Janvier 1938, huissier Della Marra. 
Objet de 1~ vente: ~it, armoire, salon, 

phono élec trique, tapis, etc. . 
Pour le poursmvant, 

881 -C-R29. D. H. Lévy, avocat. 

Dale: Lundi 7 Février 1.938, à 1 h. p.m. 
Lieu: à Assouan, au magasin du Sieur 

Yanni Cambroyannis, épicier. 
A la requête elu Sieur F~uad. ÇJ:eor~es, 

entrepreneur, clemcur~nt a Heh~polls. 
Au préjudice du Sieur Yanm Cam.

broyannis, épicier, hellène, demeurant a 
Assouan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Décembre 1937, No. 3617. 

Objet de la vente: 200 bouteilles envi
ron de vins et liqueurs diverses, eaux 
minérales, etc.; 100 bou teilles de vinai
oTe · 300 boîtes diverses: macaronis, bis-e , . b cuits, fruits, etc.; divers meubles: u-
reau, comptoir, vitrines, coffre-fort, etc.; 
quelques articles d'habillement: com
plets n toile, chemises, etc. 

Le Caire, le 21 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

884-C-832. Charles Ghali, avocat. 

Dnte: Lundi 31 Janvier 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Elfi Bey, Brasserie 
du Nil. 

A la requête de la Société Belge Egyp
ti enne de l'Ezbékich. 

An préjudice du Sieur Georges Velis
kakis. propriétaire de la Brasserie du 
Nil. sujcl hellène. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isi e conservatoire des 20 Septembre 
1934, huissier Bahgat, et 28 Aoùt 1935, 
l1uissicr R. Richon, en exécution de 
rlr ux jugements rendus par la Chambre 
Somm <lirc du Tribunal iJ\1ixtc du Caire, 
le 13 Décembre 103ft, R. G. No. 9i569/ 60e. 

Ohjet de la vente: 256 chaises can
n(•e:-; , 75 tables rectangulaires, 1 comp
toir en bois acajou lé de 6 m . environ, 
ga rni d'une barre et d'un pose-pieds en 
métal jaune avec une étagère, même 
hn-i,-. dr 4 m. 50 de long. garnie clc gia
res. etc. 

Pour la poursuivante, 
A. i'viancy et Ch. Ghalionngui, 

879-C-827. Avocats. 

Fa illit e i\lahmoucl El Sa~red . 

Le i\[arcli 25 Janvier 1938, à 10 h. a.m., 
au Coire, mielan El F alaki No. 53 (près 
de rentrée du marché de Bab El Louk), 
il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques des marchandises et de l'a
gencement se trouvant dans le magasin 
de la susdite fa illi te, consistant en : 

Un grand lot de papier et sacs pour 
emballage, articles d'épicerie tels que 
con erves, liqueurs, épices etc., ainsi que 
balance, grande glacière, coupe-jambon, 
roffre-for l, \·itrin es, comp toirs, étagères, 
etc. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Cette vente est pours uivie en v~rtu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire à la réunion des 
créanciers du 6 Janvier 1938. 

Conditions: Paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandises ad
jugées qui devront être retirées tout de 
suite après l'adjudication. Droits de 
criée 5 0/0 à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, E. M. Alfillé. 
Le Commissaire-Priseur, 

897-C-840. M. G. Levi . - Tél. 42565. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Samedi 29 Janvier 1938, à 9 h. 

a. m. 
,Lieu: à El Gawaclia, district de Cherbi

ne (Gh.) . 
A la requête de la Raison Sociale A. 

Hassan & R. G. Maclaren. 
Contre Aly Bey Aboul Fetouh. 
En vertu d'un procès-verbal de SaiSie 

mobilière, du 21 Décembre 1937, de 
l'huissier Gabriel Ackaoui. 

Objet de la vente: un tracteur marque 
Bullclog, avec charrue à 3 lames; 3 tau
reaux, 2 bufflesses et i cheval. 

Mansourah, le 21 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

907-DM-Hô. Sédaka Lévi, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Dale: Lundi 31 Janvier 1938, à 9 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Prince Farouk, 

immeuble Rachel Baroukh. 
A la requête cle la Dame Rachel Ba

roukh. 
A l'encontre du Sieur Kiriacou Vané

zis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 15 Février 1937, huis
sier Victor Chaker, validée suivant juge
ment rendu le 25 Février 1937, par le 
Tribunal Mixte Sommaire de Port
Fouad. 

Objet de la vente: 
211 table rectangulaires en bois, à 4 

pieds, 62 chaises cannées. 
2 ventilateurs cle plafond, marque Sin

ger. 
i piano sans marque, à 2 pédales, cou

leur jaunâtre. 
1. coffre-fort marque Philips & Sons, 

avec son socle en bois. 
1 bascule de la portée de 500 o.kes. 
i glacière cubique à 6 battants, mesu

rant 1. m. 30 x i m . x 0 m. 60. 
1 glacière cubiqu e m esurant 1 m. 10 

x 0 m. 40 x 1 m . etc. 
Port-Saïd, le 21 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Georges Mouchbahani, 

911-P-81. Avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR 8CIENTIPIQUE 
R. A. SAMMAN 
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SOCIÉTÉS 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUriONS. 

Par acte sous seing privé du 2 Jan
vier 1938, visé pour date certaine le 10 
Janvier 1938 sub No. 202, transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
du Caire le 15 Janvier 1938, No. 51, reg. 
40, fol. 230, A.J. 63e, une Société en nom 
collectif a été formée entre MM. Emile 
Joseph Khayat et Lucien de Picciotto, 
tous deux commerçants, le premier 
égyptien et le second italien, ayant siè
ge au Caire, 34 rue Manakh, et pour 
objet l'établissement et l'exploitation 
d'un office de Tourisme dénommé « Of
fice International du Tourisme» - Mer
rytours. 

Durée: cinq années, renouvelable ta
citement. 

La gérance ct la signature sociale ap
partiendront conjointement aux deux as
sociés. 

Le Caire, le 15 Janvier 1938. 
Pour la Société, 

749-C-7'!6 Henri Farès, avocat. 

Il résulte, d'un acte de Société sous 
seing privé en date du 31 Décembre 
1937, vu pour date certaine au Tribunal 
Mixte du Caire le 11 Janvier 1938 sub 
No. 217, ct dont extrait a été enregistré 
au Greffe Commercial du 'l,ribunal Mix
te du Caire en date du 18 Janvier 1938 
sub No. 53/ 63mc A.J. , 

Qu'une Société en nom collectif a été 
formée entre: 

a) le Sieur J ean Schmidt, comn~er
çant, sujet local, demeurant au Caire, 
44 chareh El Charabioh; 

b ) la Dame Sylvia Schmidt, née !del
son, commerçante, sujette locale, demeu
rant au Caire, 41! chareh El Charabieh; 

Aux clauses et conditions suivantes: 
Objet: exploitation on commun d'un 

fonds de commerce et de fabrication de 
brosses, balais, pl ume aux, etc. 

Raison Sociale: « Marco Idelson » 
(Jean Schmidt & Co. Succrs). . 

Siège: au Caire, rue Hoche El Hme, 
No. 3 (Mousky). 

Capital: L.E. 800 d~nt L.E. 600 co~s
tituant l'apport du S1eur J ean Schmidt 
et L.E. 200 l'apport de la Dame Sylvia 
Schmidt. 

Durée: quatre (4) années à partir du 
1er J anvier 1938 jusqu'au 31 Décembre 
:L 9H, renouvelable à défaut d'un avis 
con traire donné trois mois à l'avance. 

Gestion et signature: la gestion appar
tient exclusivement au Sieur J ean 
Schmidt, et la signature appartient sé
parément à chacun des associés. Tout~
fo is, pour emprunter valablement! }a SI
gnature conjointe des deux associes est 
indispensable. 

Pour la Société « Marco Idelson » 
« J ean Schmidt & Co. Succrs n, 

908-DC-447 S. et V. Yarhi, avocats. 
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DISSOLUTION. 

Il n'suite, d'un :lt'le so u~ ~ci ll!J P·I'Ï\'t·· 
en da !L' du 31 Dé('CillbrL~ 1 \l:lï, n 1 pn !L i' 
date C \~r l ai JJL' au TriJ)LJJll! l :\li xll' du l;ai
rc Il' J l Jctmicr LD:3S sub .\Jo. :2 Lü cl dc)JJI 
ex trait. a 01,··. l'JJn•gi::;lré H l! Grdl'c Com
mercial du Tri b uJJ c\1 :\ li:d c cltt Ca ire Cil 

dale du JS JanYicr J!J:3S :o ull .\ o. :>.'2 / U3c 
A. ,1., 

Qu l' la ~ol'iél.é '' :\ LlJ'l' o llit•l,- on », l'or
mée cn lrL' les Sieur::; .\l arco Ic!cbon cL 
Jea11 ~r hmicll par al'l c en dal e du L0 
Juin lD3!1 dont ex trait a é té Cll i'Cgi::;tré a u 
mèm c Grct'fe l e :?1 Juin 1D3.-\, S o. 1/ L/ oüe, 
:t é té dissoùte par ::;ui tc du décès clc feu 
.i'vlarco Iclcbo n ::;urYcnu le U Décembre 
1937. 

L e Sieur J ean Schm id l as:,; ume tout 
J'act.if c l le passif de la ::locié té d isso u te, 
dont il cleYient seul et uniqu e proprié
taire, en ::;'engageant. c! e rembourser a ux 
Hoirs :\larco Icle lson, savoir: la Dame 
Antoinette, épouse DaYicl Shaffermann, 
la Dame Sarah, épouse Salomon Mach
bitz, la Dame Sylv ia, épou se J ea n 
Schmidt et la Dame Rebecca, épouse J o
seph LéYin, la somme cle L.E. 1000 leur 
reveno.nt, en quo.trc ann uités éga les de 
L .E. 250 ch acune. don l la première vien
dra à échéance le 31 :\la i Hl38. 

Pour J ean Schmidt, 
90f.l-DC:- . ', .'If~ S. e t V. Yarhi, avocats. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous (·e ll e rubrique ne figurent 

que les au 1waces urgentes reçues 
tard h e Ill en 1. 

Ventes Immobilières 
p:~r devant i\1. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Da te: .\lerctcd i 2 Mars 1938. 
A la requê:ic de The Land Bani<: of 

Egypt, société dnonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) La Dame Hal ima :\1ahmo ud Ibra

him, é pouse Mostafa Fahmy, fonction
naire a u Gouvernorat. 

Les ll oirs de feu l'\'l oa ll em Mohamed 
Hamido, fil s de 1-Iam ido, savoi r: 

2.) Fa tma, fille d 'Abdc l Meguid Mo
ham ed, veuve du dit défunt, pri se éga
lement comme tutrice de ses e nfa nts 
mineurs, iss u;; de son mariage ave(; son 
dit époux, les nommés : a) Aly, h ) Ah
m ed, c ) Adila. 

3. ) Ehsa n Moham ed ILam ido, fille ma
jeure du dit défunt. 

Tou s les s usnommés propriétaires, 
égyptiens, dom ic ili és à Alexandri e, la 
1re à !vloharrcm-Bey, rue E l Hassa fa, 
ruelle E l Sckka El Kadima, propriété 
Mo":tafa Fa hmy, sa ns numéro, derrière 
le café Al y 1<.,! Zuyat e l les deux a u tres 
rur~ Paolino No. fi2, ki s m Moharrcm
Bcy. 

Et eontre les Dames: 
1 .) J'iazla Mohamcd Hamada. 
2. ) Naima 8 1 Saycd Hassan. 
3.) SaLLou ta Ahdcl Wahab. 

Journal des Trib:.maux Mixtes. 

·1..) i\.Jasseoucla Abclel A l. 
Toutes proprié ta ires, égyp tie nn es, do

mi c ili ées ù Alexandrie, la :Lrc e n so n 
im m c tLbl u près de la ru e I~ J J laya li, la 
:?mc ;\ c lml'e il Sidi Uazam;m No. :J7, la 
3m c rue 1•:1 .ll a ya ti, e nt re les Nos. :3:2 eL 
3't, c l la .'tmc à la même rue, No. 11. 

T ierces clé ll'n triees apparcnLcs. 
En vertu d ' u n procès-verbal de sa is ie 

immobi li ère du 5 Scptcml)re t!J~Vt , hui ." 
s ic r :\fax Hr!'fè:,;, tran snil le ;25 Septem
bre ·LD:H, No . . 'J3Î7 A lexandr ie. 

Objet d e la vente: un e parce ll e de Ler
ra in de Ja s uperfi cie de :Lü8 p.c. 8 / tOO, 
s i:oe à Alexandri e, quartier Pao lino, 
l\ ism i\.Ioharrcm-Bcy, entre Ja ru e Erfan 
Pac ha c L le Cana l Mahmoudie h, forman l 
la pal'lie Sud-Es t du lot No. 75 du pla~l 
dressé par la Banque pours Ulvanlc, Ji
mitée: a u Nord, par un e ruelle mitoyen
ne de 2 m. de large ur ; à l'Est, par la 
rue El Haya ti de 8 m. de largeur; a u 
Sud, par le lo t No. 77 vendu à K halil 
I brah im E l Achri; à l'Ouest, r es tan t d u 
terrain vendu à la Dame Masso uda Ab
del Al. 

E n semble les constru c tions ex is tan tes 
sur ee tte parcelle, é levées s ur te rre
plein, d'un rez-de-c ha ussée e t d'un é ta-
ge . . . 

;\'lise à pt·ix: L.E. 70 outre les !ra ts . 
Alexandrie, le 2-L J a n vier :L ü38. 

Pour la requérante, 
9:L3-A-:2ü3 Auolph e Homano, avocat. 

Hale: Mercredi 2 i\Ia rs 1ü38. 
A la requête cle The Land Ba~k o,r 

Egypt, socié té ano nyme ayan t. siege a 
Alexandrie. 

Contre les H oirs cl e la Dame Mahgou-
ba Youssef El .1\ araclao ui, savo ir: 

:L. ) Youssef. 2.) Ismail. _ 
3. ) Sani a, é pouse Amer Aly Rado!lèm. 
L ) El Che i.kh Mohamecl. 
Tous en fa nts de la dite défunte e L uc 

fc tJ FarahaL A ly R ado uan, proprié ta ires, 
égypti en s, domicil iés les 3 premier s à 
Kouna, dis trict de Kafr E l Zayat (Ghar
b ich ) e L le 4.me à Nag Hamadi (Ha uLe
Egypte) où il es L Juge a u Tribunal Na
tional. 

En vertu d' tm procès-verbal de sa is ie 
immobiliè r e du 6 Novembre 1915, huis
s ie r Syria ni, transcrit le 25 Novembre 
19:L5, No. 30'l20. 

Objet de la vente: 3 fecldan s, 3 kirals 
e L 12 sahmes s is au v illage de Kouna, 
di s trict de J<afr El Zayat (Gharbieb ), a u 
hod Dayer El Nahia. . 

Pour les li m ites eo n s uller Je Cah JCr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 235 outre les frais . 
Alexandri e, Je 21 J anvier 1938. 

Pour la requéran le, 
9H-A-292. Adolph e Romano, avoca t. 

Date: Mercred i 2 Mars 1ü38. 
A la requête d u Crédit Foncier l~gyp

li en, socié té an onyme ayant s iège au 
Cu.irc. 

Contœ les Sieurs e t Dames: 
i.) Yo ussef Aly Nemr. 
Hoirs de feu Aly Hassan Nemr, savoir : 
2.) Mabrouka Mohamed El Chahat. 
3.) Nefissa Abou! Nagal. 
'1.) Azzouz Aly Hassan Nemr. 
5.) Masscoud Aly Hassan Ncmr. 
6.) Sobh ia ou Snbh a Aly Hassan 

Ncmr. 
7.) Massco ud a Aly Hassan Nemr. 

21 / '2'2 .1 a nv in r l !)~l8. 

8. ) ;\•IalmJOtJd Aly l la ssa n :\'ernr, Pri ~ 
a LJ ss i e n sa qu_<ililo de lul e ur de ses frè
re ct sœ ur rn1n ours A1e ha Aly llassan 
~\'t• m r ct ll<tnw il Al y l l<tSS<tn Nemr. 

Les :2 m c c l :3 rn c Vüt Jvcs e L les ?i ùer-· 
niers a in s i qu e les m inc ut·s c nhuJLs dtt 
d it rl éfU Jll. 

Totl s les s us n o mJJJ(\s propri éta i r 1 :~ 
égy pti e n s, dom iei li é,; :1 t•:zbe t 1~1 SclL fi(~ ~ 
pC'n<ia nl de R il'k c l GlmLtas, cl is tl'i t:l d'J\ .. 
bou ll ornmos (Bé hé !'il). 

En vertu d ' un pmeès-vcrbal de saisie 
immobili ère du 80 i\lars UJ:n, hui ssier 
.Jean Klun, lran se riL le 20 Avril1937, No 
;;\)6 (Bé hé ra) . · 

Objet de la vente: 
25 feclda JJ S, 1!J kira ts d :1.7 sa hmes de 

te r rain s s is a u vill age de B irket Ghaltas 
c! is lricl de Abo u-J lnrnmos (Béhéra), sa~ 
voir: 

1.) 7 feclda n s, J kirat c t 22 sahmes au 
hoc! El Rouéheb dit a ussi E l Rouéheb 
E l Bahari No. 4., parce lle No. 7. 

2.) 18 ferldans, 17 kirats eL :L9 sahmes 
a u hod El Nach aou i No. 1, sec tion 3me, 
parcell e No. :L5. 

l'our les limites consuller le Cahier 
r'!rs Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. ltOO ou trc les frais. 
i\ lcxanclr ie, le 21. J a nvi er 1!)38. 

Pour le req t1érant, 
!)1ï-A-2D3. Adolp he Hom ano, avocat. 

Date: 'Merc redi 2 :\lars 1 D38. 
A la t·equêle de 'l, hc Land Bank of 

Egypl, soc ié té a n o n yme ayant siège à 
A lexandrie. 

Contre les Dam e:; : 
:L. ) Renée Guarino, ve uvr de feu En

l' ico Guarin o, c itoyenn e ita li e nne. 
2.) Corinn e Emin (• Azmy, s uj e tLe égyp

ti enne. 
Toutes deux lïll es de feu !~ mine Beyr 

Azrny, pr ises CLJ le ur:" quali tés de c~d~
b it r iccs solida ires c t originaires et dllc
ritièrcs de le ur m ère fe u Vi ctoria Alla
s ia fill e de Be rnardino All asia ct de lem 
sœ ~tr !\'la r ie Coa hwot'lh, propriétaires, 
dom ic.i li ées à Ramlch (ba nliru e d'Ale
xandrie), s tation Schutz, a u No. 20 de la 
rue Moham cd P <tc ·i m Mohse n. 

En vertu d ' un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du Hl J\ovembre HJ35, hUIS
s ie r A. Mieli, transe riL le :3 Décembre 
1ü35, No. 5035 (A lexandr ie) . 

Objet de la vente: 
Un imme ub le, lerrain c t construc

ti on s, s is à Ram le h (ban lie ue d'Alexan
drie), sta tion Schulz, a u No. 4 de la rye 
Az m y Bey, portant Je :'>Jo. 321. du R.ole 
de l' Im positio n Mun ic ipa le, volu!flc 2, 
gar i da 129, chi a kh et Sr hu tz Ch~lo et ET 
Rami, ki s m de llamlch. Le tcrram a une 
s uperficie de 't473 r).(:. env iron sur partie 
duq ue l sc trou ven l é levées les construc-
ti o ns s uivantes : . . ·u-

U n rez-cl e-ch a u sso r~ co uvrant ~~ n~ :;. 1 perfi cie de '168 rn2, le Lollt lJtn!lc: N?1 ~' 
par lln e ru e de 5 n1. fJO de la rgeur; ~~~~ 
e n partie par la propr iété de JYimC Y la 
J ose ph Ca va l iero e [. t~ n partJC par~ t 

· · ' · d "' 1· l' l'l' Anbar·· h s' propn c "e c , ou sse '' . c ' Jar-
par la rtJC Azrny Bey de 5 m. 3g de 4~n 
ge ur ; Oues l;, par la rue Vcrnom de 
1.0 de Ia rgc11r. . 

Mise à prix: L.T<;. 1000 ou lrc les fra1 ~. 
Alexand r ie, le 21 .J a n vier 1938: 

Po lir la rcqucranl.c, 
9:L6-A-294. Ado lpll c Romano, avocaL 



21/22 .Janvier 1938. 

Date: Mercredi 2 lVIars 1938. 
A la requête de la Société de commer

ce britannique Carver Brothers & Co., 
Ltd., ayant s iège it Alexandri e . 

Contre les Hoirs de 1\.Ioham cd Yous
sef El Scr::;i, qui so n L: 

1. ) Sel<ina, fill e cle Ibrahim Osman, 
sa veuve . 

2. ) Sayed J\llol1am ed Youssef KI Sersi, 
pris tanL en son nom personnel que 
comme tuteur· de ses l'rère e1 sœur nli
neurs Abdel 1\zim e l San ia. 

3. ) T ewfik MohamC'cl Youssef El Ser-
si. 

L1. ) Tafida Mohamed Youssef El 
Sers i, ôpouse de Abdel Hadi Abele! 
Jiam id Youssef 1,;1 Sersi. 

5.) Abbasi grrcncli Mohamecl Youssef 
El Sersi . 

Les quatre derni ers ainsi que les 
mineurs enfanLs du tlit défunt Moha
mec! Youssef El Sersi. 

Hoirs de feu Rifl\.a, fill e de Mahgoub 
-Gazia, de so n vivanL veuve e t héritière 
de feu Mohamecl Youssef El Sersi , sa
v oir: 

6. ) Mohamecl Mahgoub Wafa Gazia. 
7.) Zal<ia bent Mohamed Aly. 
Tous deux n eveux de là dite clMun

te. 
Tous propri é taires, sujets locaux, 

clomici 1 iés ù. Edchay, district de I\afr 
E i ZayaL (Ghéirb ieh ), sauf le 5me qui 
~st employé au Marl<az de 1i t Ghamr 
(Dakahlieh ), y domicilié à l'hôtel « Lo
·canda El Masria », clans l'immeubl e des 
Hoirs Abou Ragab, chareh Ozaiza, en 
face elu bur0au elu Markaz. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 14 Janvi er 1931, huis
s ier E. Collin, transcrit le 2 F évrier 
1931 Sllb 1\o. 1122 (Gharbieh ) . 

Objet de la vente: 
9 fedclans, '1 kiraLs eL :16 sa l1mes de 

terrains sis au village cl'E.clchay, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh ), di
visés comme suit: 

1.) 5 ki rats et 12 sahmes au ho cl Da
yer E.l Nahia No. 13, faisant partie cl e la 
parcelle No. 133. 

2.) 4 fecldans, 3 ki rats et 6 sahmes 
au hod El Sakia i\o. 14, faisant partie 
des parcelles Nos. 67 et 75. 

3.) 1 fedclan et 16 kirats au hod El 
Charl<i No . 9, faisant parti e de la par
-celle No. 60. 

'1. ) 2 feclclans, 21 lüraLs et 22 sahmes 
au_ hod El Afar ou El Okr l\'o. 11, com
pns clans les parcelles 1\os. 37, 71 et 86. 

5.) 6 kirats au hod El Kibli No. 15, 
partie de la parcelle No. 83. 

Pour les Ïimites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pJ'ix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
'919-A-297 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la société mixte de 

(;?,mm~rce Galanti Cousins et Cie, ayant 
S1ege a Alexandrie et succursale à Des
souk (Gharbieh ). 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Hassan El Béhéri. 
2.) Aly Hassan El Béhéri 
To_u~. deux Propriétaires, égyptiens, 

domlclhés à Sefar El Berria district de 
Dessouk (Gharbieh) . ' 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 14 Mars 1935, No. 
1221 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appar tenan t à Mohamed l-Ias
san El Béhéri. 
. 9 feddan s e t 12 kirats réduits par suite 
de la distraction pour cause d'utilité pu
blique de 19 kirats et 3 sahmes à 8 fed
dans, 16 kirats et 21 sahmes de terrains 
s is à Berriet Lasseifar, district de Des
souk (Gh arb ieh), au hocl El Nossah El 
Gharbieh No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 1 e t la parcelle No. 2 enti è
rement. 

A la suite de la distraction ci-dess us, 
les dits biens son t actu ell em ent désignés 
comme suit, s uivant un état délivré par 
le Survey Department, 

8 fecldans, 16 kira ts et 21 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Birriet Alasseifar, dis tri ct de Dessouk 
(Gharbi eh ), au hocl El Noussa El Ghar
bieh No. 13, fai sant partie des parcell es 
Nos. 1 et 2. 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly Hassan E l 

Béhéri. 
16 feddan s, 10 kirats e t L1 sahmes sis 

aux villages de Berriet Lasseifar et d'E l 
Fokaha El Baharia, di s tri ct de Desso uk 
(Gharbieh), savoir: 

I. - Au village de Berriet Lasscifar. 
6 fecldans e t 20 kirats au hocl El Gourn 

No. 16, faisant partie des parcelles Nos. 
2 et 3, à prendre par indivis dans 13 fed
dans, 4 kirats e t 15 sahmes. 

II. - Au village de Fokaha El Baha
rieh. 

9 feddan s, 14 kirats et 4 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 4 feclclans et 12 kirats au hocl Om 
Youssef No. 11, parcelle No. 9. 

2.) 19 kirats et 12 sahmes a u même 
hod No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 9. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et 15 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 10, à prend re par indivis dans 1 fed
dan et 18 kirats. 

4. ) 2 feddans, 18 kirats et 1 sahme au 
même hod No. 11, parcelle No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
oes Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 21 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
918-A-296 Adolphe Romano, avocat. 

LE BILLET ft ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
Juge au Tribunal Mixte du Cain! 

En 11~nte: à Alexandrie. au Caire, à Ma n11ourah et 
à Port-S,.Td dans les hur~at •x du journal des Tribu
naux Mixtes; à Alexand rie . "Au bon Livre" 154 Rue 
Ambroise Ratll. Jbrahimieh, et au Cair"e chez ·M B 
Z. Sandouk, Bibliothécai re d e l'Ordre des Avooots. 

au P alais de Justice Muœ • 

- P .T. 25-

19 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

Avis. 

Le Public est informé que la Troisiè
me Chambre Civile du Tribunal de ce 
siège ti endra une audience extraordinai
re l e Lundi 30 Mai 1938, à 8 heures 30 
du m atin , en remplacement de celles 
des .J eudi s 26 Mai e L 2 Juin 1938, jours 
fér iés. 

Alexandri e, le 18 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

(s .) A. Maakad. 
D1.0-DA-4J,g (3 NCF 22-1 / 22-2/22-3). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Vente de Créances. 

Le jour cle Mercredi 26 .Janvier 1938, à 
10 h . a.m., par devant M. le Juge-Com
missaire des faillites elu Tribunal Mixte 
de Mansourah, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques a u grand camp
tant des créances de la failli te Morched 
Haclclacl et Amin Sabbagh de Mansourah 
et conformément Etux conditions elu Ca
hier des Charges déposé à la date du 19 
Juillet 1937. 

Sur la mise à prix de L.E. 100 pour le 
1er lot e t L.E. 20 pour le 2me lot, outre 
les fra is et 5 0 /0 de droits de criée. 

Tout en ch érisse ur éventuel pourra 
prendre communication des titres de 
CJéanee, san s déplacement, au bureau 
du Syndic. 

Mansourah, le 10 Janvier 1938. 
902-M-246. Le Syndic, Georges Mabardi. 

AVIS DIVERS 
La Textile de Choubrah 

(en liquida~ion ) . 

Avis de Vent,e . 

A vendre un établi ssement complet 
de Lissage en état de marche, 72 mé
tie rs, dévidoir, bobinoir, canetières, our
dissoirs, calenclre et toutes machines ac
cessoires et pièces de rechange. 

L'établissement se trouve à Choubrah
Village; il est composé de l'usine et d'u
n e villa servant d'habitatiDn et de bu
reau. 

Tou s détails peuvent être obtenus de 
Mr. M. Hammond, 50, rue Kasr El Nil, 
Le Caire. 

Les offres d'achat seront reçues jus
qu'au 10 Février 1938. 

Pour les liquidateurs, 
836-C-798 S. Jassy, avocat.. 
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PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligne 

Quartier· Grec, Bd . Sultan Hussein et r ue 
· des Abbassides, appar t. modernes, 3 à 5 

chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 \V.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. centra l. distrib. ea u chaude, ga
rage. Loyers a nnu els L.E. 152, 164 et 180. 
_ Soc. des Appart. 1odernes. Tél. 20792 
Alex. 

Moustafa Pacha. route d 'Aboukir, luxueuse 
vill a à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception, 4 ch. à cou
cher , 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, ja rdin, ga
rage 2 autos , terrasses et vérandas exp. 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. -
Tél. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P. T. 2 la lignP-

Excellent traducteu r franco-anglo-arabe, 
comptable et corr espondancier, cherch e 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétah·e sténo-dactylo , expér. trav. bu
reau, français et italien, dem. emploi s ta 
ble . - Ecr. Sténo. B.P. 3M Alex. 

DIVERS. 

P. T. 2 1 j2 ta tigne. 

Livres de droit ii céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey el Gaz. rl es Trib. complètes. 
S'adress . aux bureaux du J.T.M. 

Salle à man!JCr acajou , s tyle anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, ù céd er prix d'ocr:asion . -- Tél. 20792 
Alex. 

1 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Vient de paraître: 

VftDE·MEGUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B .O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les det a il s sur les valeurs Egy ptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trenta ine d ' années . 
J>rix P. '1'. 20. 

IMPRIMERIE '' Jt PROGAGGIA" 
ALEXANDRIE B . P. 6. Tél. 22564. 

EIÉCUTIO.I SDIGNH D'IMPRIMÉS EN TO'US GENRES 

--- SF"ECIALIT~ 

IRDCHUDU, CDNQ.USIDNS, JOURXADI at REVUES t 
J~,..,...,.,,..,~...,,.,,.,, , 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
oacWI~graphie 
orgamsat ion 
secrétari~t 
Langues v1v. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi\\es. 

~.,.,.,_B_,..A..,.,.N,.,...Q...,..,..,Ur#4E..,.,_.,N_,..A..,.,.T,.,...o !....,_9,.,...E~...,..,..,~..._1 ~~. ~ --D,.,.......,_E ,_G_,..R...,..,.E~, C..,..,..E...,..,.,.,...~~ 

La JMUS ancie!Hle et la p~us grande des Banques Grecque~. 

Capital Versé et Réserves: Drs. 1.2D5.000.000. - Dépôts au 30/6/37: Ors. 10.289 .000.000. 

Adress~ Télégraphlqua: "ETHNOBANK" 

Stège Central: à ATH~ NES - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALE en Egypte: ALEXAI'<DRI . 

FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden Lane. 

Correspondants dans le •onde entier. Toutes opérations de Banque 

2j / 22 .Ja.n vi er Hl38. 

SPECTACLES 

-------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 18 au 24 j anvier 

WINIERSET 
avec BURGESS MEREDITH et MARGO 

THE BOMBING OF THE PANAY 
----.: 

Cinéma RIALTO du 19 au 25 j anvier 

BETWEEN TWO WOMEN 
avec 

franchol TONE. Mauren O'SULLJVAN el Virginia BRUCE 

Cinéma RIO du 20 au 26 Janvier 

IT'S ALL YOURS 
avec 

MADELEINE CA ROLL, FRANCIS LEDERER el MISCHA AUER 

Cinéma ISIS du 20 au 26 j anvier 

TROIS CŒURS 
FILM PARLANT GREC 

Cinéma LIDO du 20 au 26 j anv ier 

CARDINAL RICHEL IE lJ 
avec GEORGES ARLISS 

1 MET HlM IN PAR IS 
avec CLAUDETTE COLBERT et ROBERT YOU NG 

Cinéma ROY du 18 au 24 janvier 

AVENTURE A PAR IS 
avec LUCIEN BAROUX et DANIELE PAROLA 

COUNTRY BEYON D 
avec ROCHELLE HUDSON 

Cinéma RÉGAL du 17 au 23 jauvier 

THE GREAT BARRI ER 
avec RICHARD ARLEN et LILI PALM ER 

THE BOMBING OF THE PANAY 

~----------------------------------

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
ElPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrem•ml versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Tranait, Expéditions, Recouvreme~ts, 
Assurances, Commissariat d'Avanes. 

ConeiiiJOIMI...U de pr-ier erdre 
.... leaS!riKip.&ea •ill•• n ...M. 
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